
3. a) Lettre, en date gu 18 mars 1946,a,dressée
auSeêrêtaire· gén~raI p,\r lerepréseIltant
de l'Irait, et lettre en date du 18 mats
1946, aJressée au Président ·du (lonseil

La prochaine séance aura lieu demain après-
midi à 15 heures. "

La séance est levée à i8 h. 25.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Se com
posera-t-il de trois membres, y compris le
Président, ou de quatre membres?

M. BONNET (France): De trois membres, y
compris le Président.

M. BONNET (France): Le ~résideht du
Conseil présidera ce sous-comité, n'est-ce pas?

VINGJ·5EPTIEME SEANCE
Tenue à Hunter College,New-York,

le mercredi 27 mars 1~46, à if{ heures.

Président: M. Quo T~-chi (Chine).

Présents.~ Les représentan~4espays~st1ivants:
Australie,. Brésil, Chine, Egypte", France,
Mexique" ,Pays...Bas, Pologne, Union des Répu
bliquessocialistes . soviétiques, Roya.ume-Uni,
Etats..Unis d'Amérique.

au Conseil et de lui faire rapport demain après
midi à 15 heures au plus tard.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): En ma
qualité de Président du Conseil je dois recevoir
le rapport de ce sous-comité, et je ne crois pas que
je devrais en faire partie. Si le représentant de la
France est d'accord, je d,ésignerai un sous-comité
de trois membres dont je ne serai pas. '

M. BONNET (France): Je suis d'accord avec
le Président et je rends hommage à sa modestie.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): S'il n'y
a pas d'autres observations, j'inviterai les
membres du Conseil à voter sur la proposition
présentée par le représentant de la France et
demandant la création d'un sous-comité de trois
membres chargé d'examiner les diverses motions
et de faire rapport au Conseil demain après-midi
à 15heutes~

Il est procédé au vote à main levée•

La proposition est adoptée par 9 voix.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je dé
signe les représentants des Etats-Unis, de l'URSS
et de la France pour faire partie du sous-comité.
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11. ProvÎsional agenda (docume'nt 5/21) 1T. Ordre duiour provisoire {document

l ",', ," 5/21)
1.. Adoption de l'ordre du jour.

2. RapporfdhSous-Coniiténommê,à la vfugt-
sixième séance du Conseil de sécurité. '

TWENTY·SEVENTH MEETING
Held at Hunter College, Ne1~' York,

on Wednesday, 27 March 19'1.":-;, ;;;t 3 p.m.

President: Mr. Quo Tai-ch; (Dhina)'.

Present: The representatives of the following
countries ,: Australia, Brazil, China, Egypt,
France, Mexico,Netheriands, Poland, Union of
S0v.ïet Socialist Republics, United .Kingd()m,
Umted, States of America.

.A vote was taken hy show of hands.

The proposal wasadopted hy 9 votes.

The PRESIDENT: Now, 1 nominate the repre
sentative of the United States of America, the
representative of the USSR and the representa
tive of France to compose this sub-committee.

We shalI adjourn until 3 o'clock tomorrow
afternoon.

The meeting rose at 6.25 p.m.

1. Adoption of th.e agenda.

2. Report of the Sub-C~~ittee appointed at
the twenty-smb. meeting of the Sec1.lfIty
Council.

3. (0;) Letter'dated 18 March 1946 from the
repiesentative ()t Iranaddresséd' to the
Secretary~GeneraI; and letter dated 18
March 1946 fromthè repr~tative.of

..~ been.,put before the Council and to render a
report to the Coundl not later than 3 0'cIock
tomorrow afternoon.

Mr. BoNNET (France) (translated trom
French) : Would the President serve as
Chairman?

The PRESIDENT: Does that mean thre.~ :mem
bers with the Chairman benlg included or will
it make it four?

Mr. BONNET (France) (translated trom
French) : Three members, including the
President.

The PRESIDENT: As President of the Council
1 shall have ta receive the report of this com
mittee aIid 1 do not think 1 should be on this
committee. If that is agreeable to my French
colleague" 1 shall appoint a sub-committee of
three without myself. ~,

Mr. BONNET (France) (translated trom
French): 1 agree with the President, and 1
appreciate his modesty.. '

The PRESIDENT: Then if there are no other
abservatioll3, 1 shalI ask the members of the
Council to vote on the French representative's
motion '!hat a sub-committee of three be set up
ta study the various motions and to render a
report to the Council by 3 o'clock tomorrow
afternoon.
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de sécurité par le représentant de l'Iran
(document S/15)1.

b) Lettre, en date du 18 mars 1946, adressée
au Secrétaire général par le représentant
de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques (doclunent S/16) 2. .

c) Lt:ttre, en date du 20 mars 1946, adressée
au Secrétaire général par le représentant
des Etats-Unis d'Amérique (document
S/17)3.

d) Lettre, en date du 20 mars 1946, adressée
au Secrétaire général par le représentant
de l'Iran (document S/18)".

'i2. Adoption de l'ordre du iour
L J ordre du jour est adopté.

1Voir les Procès-verba",,, offiCiels du' Conseil de securite
l'remièr~ Année. Première Série. supplément No 2, an~
nexe ~a.

s ll#d.iillluexe 2b.
• Ibi!l.." annexe 2c.
• Ibia., ;mnexe 2d.

(b)

(c)

(d)

Iran addrcssed to the President of the 1
Secu..tity Counci1 (document S/15).1

Letter dated 19 March 1946 from the
representative of the Union of' Soviet
Soclalist Republics addressed to the
Secretary.General (doc\lIDent S/16.2

Letter dated 20 March 1946 from the
representative of the United States of
America addressed to the Secretary
General (doc\lIDent S/17).3
Letter dated 20 March 1946 from the
represemative of Iran addressed ta the
Secretary-General (document S/18).4

12. Adoption of th. agenda
Th, ag,nda WlIS adopt,d.

13. Continuation of the discussion on th.
lranian question;

The PRESIDENT: The first item to he ton
sidered is the report of the Sub-Committee 'ap
pointed at the close of the twenty-sixth meeting
of the Security Counci1. On this item the Frellch
representative, who came to set me this noon
on bebàlf of the Sub-Committeeappointed' yes
terday, .hasrequested me. to inform. the Counci1

~ that despite bis great efforts, no arrangement was
reached after otheir meeting this morr:ng.

Therefore the Counci1 starts practic~y in the
same position in which we ended belore the Sub
CollUlÙrtee wasappointed yesterday.' Members
of the Counci1 will recàll that yesterday we de
votedthe morning and aftemoon meetings, which
lasted for several hours, 10 a discussion of whether
the Iranian representative.· should he given ari

opportunity topresent bis casé on behalf of his
Goveriunent.

Various proposaIs have been put before the
Counci1; 1 shàll give members of the .Council
further opportunitY for comment if they desire.
Otherwise, 1 shàll put the various proposaIs to
the vote in the order in which they were 8gb
mitted to the. Council.

Mr.L\NPE (Poland): Iwant to express my
dcep regret that .othe Sub-Committee did not
~chieveany positive.results and 1 tmnk the repre
sëntativcsof tht· oth~r nations for which 1 speak
will feel,the"Bame way~ .

13. Suite de la discussion sur la question
iranienne

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le pre
mier point à examiner est le rapport du Sous
Comité nommé à la :fin de la vingt-sixième séance
du Conseil de sécurité. Le représentant de la
France, qui est venu me voir aujourd'hui à midi'
au nom du Sous-Comité nommé hier, ·me prie '
d'informer le Conseil que, malgré tous ses efforts,
le Sous-Comité n'a pu arriver à une entente à
la séance de ce matin.

Le Conseil se retrouve dOIlc, en réalité, au·,
même point qu'à la:fin de la séance d'hier, avant
la nomination du Sous-Comité. Les membres du
Conseil Stf rappelleront que, hier, nlOus avo~\S

consacré les séances du matin et de l'après-midi~

qui ont duré plusieurs heures, à discuter la qües
tian de savoir s'il convenait de doMler au repré-".
sentant de 1'Iran la possibilité de présenter la :
thèse de son Gouvernement.

Diverses propositions ont été .soumises au:
Conseil; je suis prêt à donner encore aux mem- ,
bres du Conseil qui le désirent la pmisibilité de ;
présenter leurs observations. Sinon, je mettrai·
aux voix les différentes propositions dans l'ordre
où elles ont été déposées.

M. LANGE (fologne) (tradu5t. de ['anglais):
J(1 regrette vivement que le. Sous-Comité n'ait..
pu aboutir à un résultat positif et je crois que œ;
regret seia partagé par les l'eptésentarit'S des:
autres nations au nom .desquelles je prends là~'
parole. .

.'-.. Since ~o.agreementwas reached, we' are back PuiEque aucun accord n'a été réalisé, nous nous;-
!tyeste~4ay's. situation; and.1 want ta remind retrouvons dans la situation d'hier, et ·je .tiens à
t11~Piresident ofaprQposa1 Imadey~terday, rappeler a\l Président la proposition que j'ai

'\5?j~ely, that th.~ Austta1ian.pro~shoul~.beprésentéehier et qui tend à ce que l'on vôte sur
:. '-'put i~ the" Y9te second and not th,ird. 1 tJiink. la proposition de l'Australie en dewdème, et non

&0 ,there m:e goOd reasons for following othis arder en troisième/lieu; je crois qu'il y a de bonnes' .
" .. rathcr ~aa the chronological arder in w~cl1 the raisons: pout' suivre cet ordre plutôt que l'ordre
~";'~:Pf9~Werepresented.: " chronologique. .

qJlicl#l..1Jec.'P'dsot ~he SecurityCounçil,.F~tYeàr.
·'~!lP.p,éQaeot No. i. Annex.2a.,
~~. .
*,"J;
·2êÏ•.ç
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have the full documentation before us, 50 that
we can consider it illlpartiaIly and carefully;
and the USSR representative should have an
opportunity to reply thereto. 'J'hen, after we are
in possession of aIl the facts, we can cOl1sider
whetlier it is right and proper to grant the post
ponement requested by the representative of
the USSR. For fuis reason 1 appeal to the Presi
dent to comply with the request of the Polish
representative.

The PRESIDENT: 1 ask the i.'ldulgence of my
Polish and Australian colleagues ü 1 appear to
be a litile inflexible in what 1 said a little while
ago regarding the proper arder of the various
proposals. However, 1 feel that aIl the proposals
are equaIly important and that they should be
voted on according to the order in which they
were made.

1 do not, however, wish to insist on this ruling.
When the time comes for voting, 1 shaIl be glad
to hear the views of other members on this
decision.

HASSAN Pasha (Egypt): 1 just wanted to say
that 1 do not wish to discuss the priority of the
proposals, because that is up to the Council to
decide. 1 know that our minds are confused with
questions of priol'ities - that is a legacy of the
war. 1 merely wished to ask my Australian col
league whether bis proposal was that a third
party, wmch is not a party to the discussion,
should be asked to produce itrs papers and docu
ments whùe absent from the discussion; or
whether it was that the Iranian representative
should be invited to be present at the discussion
and to produce bis documents. there.

Colonel HODGSON (Australia): Not at fuis
stage.

HASSAN Pasha (Egypt): Does the Australian
representative mean that he wishes the Iranian
representative to produce by mail the documents
he has mentioned?

Colonel HODGSON (Australia): No,he can
produce them within twenty-four hours.

HASSAN Pasha (Egypt): Yes, that is what 1
mean. They can be sent by mail to the
Secretariat.

Colonel HODGSON (Australia): Yes, but 1
should J..ili:~' to amplliy my replies to the two
queEJtÎons asked of me.

It is very clear to us aIl that the representative
of Iran is in this room. No doubt he has a com
plete statement in bis pocket at t1ilil moment.
It is not a question of miles, or of taking a lot
of time, or of holding up matters. 1 suggest that
he could he asked to submit the statement in
writing, and ü it could be distributed to us aIl
for examination, we should. not be delaymg

je désire qu'on nous apporte, pour nous per
mettre un examen approfondi et h-npartial, la
documentation complète et qu'on donne ensuite
au rep~ésentant de l'URSS la possibilité d'y
répondre; après quoi, en possession de toutes ces
données, nous pourrons juger s'il est convenable
et s'il est juste de consentir à l'ajournement
demandé par le représentant de l'URSS. C'est
pour ~ette raison que je prie instamment le
Président de vouloir bien donner satisfaction à
la demande présentée par le représentant de la
Pologne.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je prie
les représentants de la Pologne et ùe l'Australie
de vouloir bien m'excuser si Je leur parais quel
que peu inflexible au sujet de œ que j'ai dit,
il Y a quelques instants, sur l'ordre qu'il con
vient de suivre pOUl' les différl"..ntes propositions.
Mais j'estime que toutes les propositions sont
d'égale importan.ce et qu'il faut les mettre aux
voix selon l'ordre dans lequel elles ont été
présentées.

Toutefois, je n'insiste pas sur ma décision. Si,
au moment de passer au vote, des représentants
désirent prendre à nouveau la parole à ce sujet,
je la leu' accorderai.

. HASSAN Pacha (Egypte) (traduit de l'an
glais): Je désire simplement dire que je ne tieIiS
pas à discuter l'ordre de priorité des propositions,
parce qu'il appartient au Conseil d'en décider.
Je sais que nos esprits sont quelque peu troublés
par cette notion de priorité, apparue depuis la
guerre. Je tiens simplement à demander au repré
sentant de l'Australie, s'il propose d'inviter un
tiers, qui ne participe pas IiU débat, à produire
ses pièces et ses documents alors justement qu'il
n'assiste pas au débat? Ou bien, son intention
est-elle d'inviter le représentant de l'Iran à
assister au débat et à proàuire ses documents à
ce moment-là?

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais) : Non, pas au point où nous en sommes.

HASSAN Pacha (Egypte) (traduit de l'an
glais): Le représentant de l'Australie entend-il
que le représentant de l'Iran envoie par la poste
les documents dont il est question?

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais) : Non, il peut les fournir dans les vingt
quatre heures.

HASSAN Pacha (Egypte) (traduit de l'an
glais): Oui, c'est là ce que j'entends. Qu'il les
envoie simplement par la poste au Secrétariat.

Le ·colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais;: Oui, mais je m'ét.endrai quelque peu
sur les deux questions qui me sont posées.

Nous savons tous très bien que le représentant
de l'Iran se trouve dans cette salle. TI a, cela ne
fait aucun doute, un exposé complet tout prêt en
ce moment. Il n'est pas question de distance, ni .
de délai de transmission, ni de faire trainer les
choses en 10ngue1llr. Je suis d'avis que, s'il était
possible de lui clernander de soumettre cette docu
mentation par écrit. et de nous la faire distribuer,
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afin que nous l'examinions, nous ne retarderions
p~ les choses, et œla donnerait au représentant
de l'URSS la possibilité de répondre.

Nous aurons ainsi les renseignements qui nous
permettront de décider s'il convient d'ajourner
les débats ou de les continuer. Dans ce dernier
cas, le représentant de l'Iran viendrait à la table
du Conseil et prendrait part à la discussion. Je
crois, toutefois, que nous n'en sommes pas encore
au point de nos débats qui nous permettrait de
discuter le fond de la question.

Je remercie le Président d'avoir consenti, si le
Conseil désirait accepter la proposition en tant
ql1e deuxième amendement, à faire droit à l'avis
des autres membres du Conseil en ce qui concerne
sa propre décision.

M. LANGE (Pologne) (traduit de l'anglais):
Je sais infiniment gré au Président de ce qu'il
accepte de soumettre cette question à l'examen
du Conseil et je propose, en conséquence, que
nous votions dans l'ordre suivant: d'abord, la
proposition du représentant de l'URSS, ensuite,
Ia proposition du représentant de l'Australie et
enfin, la proposition du représeQ.tant de l'Egypte..

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais): Nous n'avons pas jus
qui'ici :fixé beaucoup de règles de procédure, ou
uue pratique tout au moins, avait été établie par
l'usage, à savoir, l'ordre dans lequel les propo
sitions et amendements doivent être mis aux voix.
Je dois avouer que je ne sais pas exactement ce
que cette règle établit. Pourrait-on me dire
quelle est la règle et s'il s'agit réellement d'une
règle suffisamment consacrée par l'usage? Si
c'est le cas, il faut que nous nous y conformions;
sinon, nous nous trouverons en pleine confusion
si nous commençons à faire des exceptions aux
quelques règles existantes.

Le PRÉSIDENT (traduit de l~anglais): On me
dit qu'aucune règle semblable n'a été adoptée
jusqu'ici.

M. GR.OMYKO (Union des Républiques
socialistes soviétiques (traduit du russe): Je ne
doute. pas que les membres du Conseil de sécurité
constatent avec regret que les travaux du Sous
Comité, qui a été créé hier au cours de la séance
du Conseil, ne nous ont pas permis d'arriver à
une entente sur la question posée, cest-à-dire
celle de savoir si la discussion de la déclaration
de l'Iran sera ajournée jusqu'au 10 avril.

Aujourd'hui j'ai peu de choses à ajouter à
ce que j'ai dit à la séance d'hier. J'ai déjà e."l:posé
les motifs pour lesquels le Gouvernement de
l'URSS demande d'ajourner l'examen de la
déclaration du représentant de l'Iran jusqu'au
10 avril de cette année. J'estime que l'existence
de négociations directes entre le Gouvernement
de l'URSS et le Gouvernement de l'Iran .est
maintenant établie. C'est à la suite de ces négo
ciations directes entre -les deux Gouvernements
qu'a pu être conclue l'entente dont j'aifait part
officîellement au Conseil de sécurité à sa séance
d'hier. C'est à la suite de cette entente Que le
Gouvernement de l'URSS a pris la décision
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matters and the representative of the USSR
WQuld have a chance to reply to it.

In this way we shalI have the information
which will enable us to decide whether to post
pone the proceedings or whether to go a.i.ead with
them. Of course, at that stage the Iranian repre
sentative will come to the table and take full
part in the discus..~ions.1 maintain, however, that
we have not yet reached the stage of discussing
the merits of the question.

1 wish to thank the President for suggesting
that, if the Council desires to accept my proposaI
as the second amendment, he would be prepared
to defer to the views of the other members of
the Council in regard to his ruling.

Mr. LANGE (Poland): 1 greatly appreciate
the President's willingness to submit this question
to the consideration of the Council. 1 should like,
L.'J.erefore, to move that we should vote on the
proposaIs in the following order: first, the USSR
proposaI; secondly, the Australian proposaI; and
thirdly, the Egyptian proposaI.

The PRESIDENT: 1 am informed that no such
rule has been adopted so far.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
We have not established lnany rules of procedure,
but 1 thought there was one rule - or practicè
at least - that had been established, and that
was in regard to the order in which motions and
amendments should be voted. 1 must confess 1
am not very clear what that rule provides. Could
1be told what the rule is, and if it is realIy fairly
well established? If it is, do let us stick to it; we
shaIl have frightful confusion if we start making
exceptions to the few rules we already have.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated trom Russian) : 1have no
doubt that the members of the Security Council
have noted with regret that the Sub-Committee
appointed at yesterday's meeting of the Security
Council has not enabled us to make any progress
in our endeavours to find an agreed solution to
the question under discussion, namely, the ques
tion of postponing consideration of the Iranian
statement until 10 April.

Today 1 have little to add to what 1 said at
yesterday's meeting of- the Security Council. 1
have already explained .the reasons why the
USSR Government is asking for the postpone
ment of the consideration of the Iranian reprc
sentative's statement until 10 April. 1 consider
that the fact that direct negotiations exist be
tween the USSR Government and the Govern
ment of Iran is proved. It is precisely these direct
negotiations between the two Governments which
have led to. the understanding which 1 officialij
announced at yesterday's meeting of the Security
Council. 1 refer to the understanding as the re
sult of which the USSR Government has decided
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concernant le retrait des troupes de l'URSS du
territoire de PIran dans un délai de cinq à six
semaines, sauf événement imprévu.

Aujourd'hui je veux citer la réponse donnée
par le Président du Conseil des ministres de
t'URSS, le généralissiIr..e Staline, à une question
qui lui a été adressée par le directeur de l'agence
amérkaine United Press. Voici le texte de cette
réponse: "Je vous remercie de votre aimable
proposition. Je ne puis considérer l'argume.."lt de
M. Churchill comme convaincant. En ce qui
concerne la question du retr!Ùt des troupes de
l'URSS de l'Iran, cette question a .déja été,
comme on le sait, résolue dam; un sens positif par
une entente entre le Gouvernement de l'URSS et
le Gouvernenlent de l'Iran."

Cette réponse a été donnée par le généralis
sime Staline à une question posée par le direc
teur de l'agence et dont voici le texte: "Je vou
drais attirer votre attention sur la déclaration
faite par Winston Churchill à la United Press.
Si vous désirez répondre au plaidoyer de
M. Churchill en faveur d'une intervention rapide
du Conseil de sécurité des Nations Unies dans
l'affaire iranien..ne, l'agence United Press sera
heureuse de transmettre votre réponse au monde
entier."

La réponse du généralissime Staline a cette
question est publiée ajourd'hui dans toute la
presse des Etats-Unis et, j'imagine, non seule~

ment dans la presse des Etats-Unis, mais dans
celle d'autres pays également. Cette réponse
est très claire.

Enfin, je veux encore une fois rappeler la
décl:u-ation que M. Ghavam, Premier Ministre
de l'Iran, a faite le 23 mars en réponse à une
question qui lui avait été adressée au sujet de son
attitude envers la proposition qui tendait à
ajourner à deux semaines l'examen de la décla
ration de 1'Iranpar le Conseil de sécurité.
M. Ghavam a répondu que cela lui paraissait ne

"faire aucune différeIiçe sensible. Ainsi, le Pre
mier Ministre de l'Iran ne proteste pas contre
l'ajournement de l'affaire iranienne à deux
semaines, c'est-à-dire au 10 avril de cette année.
Le Premier Ministre a déclaré qu'il était indif·
férent que la question fût examinée le 25 mars
ou quinze j01;1rs plus tard. Si la question de l'éva
cuation des troupes et les autres problèmes ne
sont pas résolus auparavant, alors la question
iranienne sera portée à l'ordre du jour du Conseil
de sécurité, a-t-il ajouté.

Répondant à la question d'un des correspon
dants au sujet de la lèttre adressée au Secrétaire
générai de l'Organisation des Nations Unies par
M. Hussein AIa,Ambassadeur d'Iran àWash
ington et représentant de l'Iran auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies, le Premier Ministre
a déclaré de la· façon la plus catégorique - je le
répète, ila déclaré de la façon la plus catégorique
- que cette lettre avait, été rédigée et envoyée
par le représentant de 'l'Iran à ·l'insu et sans, la
sanction du Gouvernement" de l'Iran. M. Gha
varna déclaré aux correspondants qu'il avait
envoyé des instructions sévères à M. Hussein AIa,
dans lesquelles il lui indique la nécessité d'éviter

Generalissimo Stalin's reply to this question
has uow been published in the whole of the
Amerkan Press and, 1 ?SSume, not only in. the
Amerii:an Press, but alsoin the Press ofother
countr:ies. This reply is very clear.

Finally, 1 wish once again to calI attention to
the reply given by the Iranian Prime Minister,
Mr. Ghavam, on 23 March, to a question as to
his attitude towards the proposai that the Security
Council should postpone consideration of the
Iranian statement for a period of two weeks. Ml'.
Ghavam said 'that it did not make the slightest
difference to hiin. Thus the Iranian Prime Minis
ter does not object ta having consideration of the
Iranian question postponed for two weeks, that
is, till 10 April. The Prime Minister stated that it
did not matter in the ·least whether this·question
was deaItwith on 25 March or a fortnight later.
If the question of the withdrawaI of the troops
and other problems were· not solved before,· the
Premier declared, the Iranian question should be
included in the agenda of the Security Council.

to withdraw USSR troops from the territory of
Iran within five or six weeks, if nothing unfore
sem happens.

"Today 1 also wish to quote the reply made by
the President of the Council of Ministers of the
Union of Soviet Socialist Republics, Generalis
sL1ll0 Stalin, to a question put to him by the Presi
den.t of the American news service, the United
Press. 'lne reply was as follows: "1 thank you for
your kind suggestion. 1 cannot consider Mr.
Churchill's arglh"Ilent convincing. With regard to
the question of the withdrawal of USSR troops
from Iran, it is common knowledge thatthis has
already been settled in a positive sense, in accord
ance with an understanding between the USSR
Government and the Government of Iran."

This reply was given by Generalissimo Stalin ta
a question put to him by the President of the
United Press, which ran: "1 should like to draw
your attention to the declaration made by Mr.
Winston Churchill to the United Press. If you
desire 11:0 reply to Mr. Churchill's argument in
favour of speedy action by the Security Council
of the United Nations in the Iranian question,
the United Pr~ will be glad to transmit your
opinion to the whole world." .

In reply to acorrespondent's question regard
ing the note addressed to Mr. Trygve Lie; Secre
tary-GeneraI of the United Nations, by Mr."
Hussein Na, Iranian Ambassador in Washington
anlbepresentative of Iran.tothe United Nations,
the Iranian Premier emphasized. categorically,..-.
1 repeat, categoricalIy - that this note was
wrïtten and despatched by the Iranian repre
sentativewithout the knowledge and sanction of
the IranianGovernmènt. Mr. Ghavam informed
cotrespondents that he had sènt strict instructions
to Mr. Hussein AIapointing out thenecessity of
avoÎdÎIlgany repetition of such arbitrary actions
in the future. Mr~· Ghavamexpressed the assur-
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ante that the Iranian question would he solved
in a satisfactory manner. He said that the most
important question was the withdrawal of USSR
troops from Iran, and that on this depended the
solution of all the other problems. Furthermore
he denied the statement that more USSR troops
had arrived in Iran since 2 March.

With regard to the question of Azerbaijan, Mr.
Ghavam said that the question was relatively un
important and could be solved by negotiation as
scon as an understanding was reached regarding
the withdrawal of USSR troops from Iran.

1 have taken lhe substance of Ml'. Ghavam's
statement from the communiqué of the official
USSR agency, Tass.

In view of the cÏrcumsta'l1ces 1 have pointed
out, and in view of Ml'. Ghavam's statement, it
is incomprehensible that t.\e membe.rs of the
Security Council should not be able to agree to
the fully justified proposal of the ÙSSR Govern
ment to postpone the discussion of the Iranian
statement until 10 April.

Ml'. BYRNES (United States of America):
There èan he no question that the USSR repre
sentative has presented to us infonnation he has
received. The difficulty is that there is apparently
a r 'Junderstanding between ,the officiaIs of the
USSR Government and the officiaIs of the
Iranian Government. The information which the
United States Government has received reg..u-d
ing the attitude of the Iranian Government de
rives not from the Press but from the official
United States representative in Teheran; and it
is to the effect that there has been no ·settlement
of the dispute between the two Governments.
According to information received by the repre
sentative of the United .States Government not
from the Press or radio, but from the highest
officiai of the Iranian Government, proposaIs
have been made but have not been agreed to;
consequently, there has been no change in the
Iranian Government's instructions. to its repre
sentative.

Therefore the position of the United States
Government is that we have here, before the
Security Council, a representative of the Govern
ment of Iran who, in ëompliance with the pro
visions of the Charter, has fcrmally and in proper
form filed a complaint charging, on behalf of
hisGovernment, that·there is a· continuance of
intederence with his Government by USSR
agents and armed forces of t.~e USSR Govern
ment and that this constitutes a threat to inter
nationalpeace and security•.

First aproposal was.made in the last meeting
to delete the whole subject from the agenda.
When that was riot agreed to, a proposal was
made topostpone discussion until 10 ~pril. In
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à l'avenir la répétition de pareilles initiatives.
M. Ghavam a exprimé sa certitude que la ques
tion iranienne serait résolue de façon satisfai
sante. Il a dit que la question la plus importante
était celle de l'évacuation de l'Iran par les troupes
de l'URSS et que celle-ci amènerait la solution
de tous les autres problèmes. Il a, ne plus,
démenti l'information suivant laquelle de nou
velles troupes de l'URSS seraient arrivées e..l'l
Iran après le 2 mars.

En ce qui con.cerne la question de l'Azer
beidjan, M. Gh;wam a déclaré que celle-ci
n'avait que relativement peu d~importance et
qu'elle po?,~ait ê~e résolue par voie de négocia
tIons aUSSltot qu une entente sur le retrait des
troupes de l'URSS de l'Iran serait acquise.

Tel est l'essentiel de la déclaration de M. Ghà
vam d'après le cominuniqué de l'agence officielle
Tass.

Etant donné les circonstances que je viens
d'indiquer, ainsi que la déclaration de M. Gha
vam, ·on ne comprend toujours pas pourquoi les
membres du Conseil de sécurité ne peuvent
tûmber d'accord sur la proposition, pourtant si
complètement fondée, du GOuvernement de
l'URSS tendant à ajourner la discussion de la
déclaration de l'Iran au 10 avril de cette année.

M. BYRNES (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de ['anglais): TI ne fait aucun doute que Ierepré
;;entant du Gouvernement de l'URSS nous a
communiqué les renseignements qu'il a reçus.
La difficulté réside dans ce qu'il y a apparem
ment un malentendu entre les fonctionnaires du
Gouvernement de l'URSS e~~ les fonctionnaires
du Gouvernement de l'Iran. Les renseignements
que possède le Gouvernement des Etats-Unis en
ce qui concerne l'attitude du Gouvernement de
l'Iran ne proviennent pas de la presse, mais
de son représentant accrédité à Téhéran
et, d'après ces renseignements, aucun règle
ment du, différend n'est intervenu entre les
deux Gouvernements. Selon ces renseignements,
qui émanent, non de la presse ou de la' radio,
mais du plus haut fonctionnaire du Gouverne
ment de l'Iran, _et qui ont été communiqués au
représentant du Gouvernement des Etats-Unis,
des propositions ont été faites, mais elles· n'ont
pas été acceptées. Dans ces conditions, les instruc
tions donn.ées au représentant de l'Irandelneu
rent inchangéès.

La thèse du Gouvernementdes Etats-Unis est
donc celle-ci: conformément aux stipulations de
la Charte, un représentant du Gouvernement de
l'Iran a formellement présenté au Conseil de'
sécurité une plainte en bonne et due forme. Cette
plainte, dit ce représentant aU nom de son Gau
vemement, a trait à une situation qui menace
la paix et la sécurité internationales, ~. l'ingé
rence continuelle de la part· de fonctionnaires et
de forces armées de l'URSS dans les affaires du
Gouvernement de l'Iran.

Une première proposition nous a été présentée
lors de la dernière séance en vue de supprimer
entièrement cette question de l'ordre du jour.
Celle-ci n'ayant pas été acceptée, nous avons
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reçu une nouvelle proposition tendant à ren
voyer le débat au 10 avril. Etant donné cett<'
situation, le représentant de l'Egypte a proposé
de permettre au représentant du Gouvernement
de l'Iran de faire une déclaration au Conseil
sur le point de savoir, si, oui ou non, la question
doit être ajournée au 10 avril.

Je répéterai ce que j'ai dit hier. Le Gouverne
ment des Etats-Unis estime que cette question
revêt une importance capitale pour l'avenir de
1'01'ganisation des Nations Unies. Si le Gouver
nement d'un petit Etat non membre du Conseil
saisit celui-ci en bonne et due forme et confor
mément à la Charte, d'une déclaration d'après
laquelle des troupes étrangères se trouvent sur
son territoire et interviennent dans ses affaires,
si l'un des Gouvernements représentés ici peut
dire: "Nous croyons qu'il existe un accord", ou
bien "Nous apprenons qu'il existe un accord",
et si, de ce fait, un Gouvernement non-membre
se voit refuser même le droit d'exposer sa re
quête, alors toute confiance dans l'efikacité du
Conseil de sécurité disparait.

On nous demande d'agir en tablant sur des
nouvelles publiées dans la presse. Cela n'est pas
possible, parce que, même dans ce cas, il fau
drait que nous ayons sous les yeux le texte de
ces nouvelles.

Mon ami, le représentant de l'URSS, a fait
allusion à une interview donnée aux journaux
par le Premier Ministre Ghavam. J'ai noté rapi
dement, avant de quitter mon hôtel, le texte de
cette interview, que voici:

"Il est indifférent que le Conseil se réunisse
maintenant ou dans quinze jours. Si, au moment
où il se réunira, nous n'avons pas résolu par
d'autres moyens le problème fondamental de
l'évacuation des troupes, notre cause sera portée
à l'ordre du jour du Conseil de sécurité confor
mément à son règlement."

Tout le monde pourrait déclarer: la date
importe peu; si, au moment de la réunion, nous
n'avons pas résolu le problème de l'évacuation
des troupes de notre territoire, nous sûumettrons
notre requête au Conseil de sécurité et nous lui
demanderons de l'examiner.

Nous ne pouvons pas agir dans ces conditions.
Si nous déclarons que le représentant officie! du
Gouvernement de l'Iran alors qu'il est présent,
ne peut même pas être entendu au sujet de la
demande d'ad.iournement, je ne vois pas com
ment un Etat non membre pourra jamait être
entendu par ce Conseil.

Si la proposition du représentant de l'URSS
est adoptée et la' discussion ajournée -le repré-- '
sentant de l'Iran n'ayant même pas la possibilité
d'être entendu avant le 10 avril- alors, le
10 avril, n'importe quel membre de ce Conseil,

. ou le représentant de l'URSS pOUlTa proposer
l'ajournement au 10 octobre; si le représentant
de l'Iran occupe alors, comme il l'occupe à
présent, un siège au premier rang de' cette salle,
on pourra proposer de lui refuser la possibilité
de parler et, le 10 octobre, quelqu'un d'autre

these circumstances the representative of Egypt
proposed that the representative of the Govern
ment of Iran ShOlÙd he permitted to make a
statement to the Council as to whether or not
this question should he postponed until 10 April.

We are being asked to act upon Press state
ments. That cannot be done because in any case
we should want to have such Press statements
before·us.

1 say again what 1 said yesterday; and the
United States Government deems it of vital
importance to the future of the United Nations.
If the Government of a small State, not a memher
of the Security Council, properly and in compli
ance with the Charter files a declaration that
foreign. troops are on its soil and are interfering
with thatGovernment; and if any of the Govern
ments represented here can say: "We think there
is an agreement", or "Our information is that
there is an agreement"; and if, because of this, a
non-member Government is denied even the right
to present its case, then all confidence in the effec
tiveness of the Security Council will disappear.

That is a statement that anyone could make,
for it amountS to saying: 1 do not care when the
Council meets because if by the tb-ne it meets we
have not solved this problem of the removal of
troops from our borders, we are going to submit
our case to the Security Council and ask for· its
consideration.

We cannot act on such grounds. If we are
going to say that when an official representative
of the Iranian Govemment is here, he cannot
even be heard upon the request for a postpone
ment, 1 do not see how a non-member will evèr
get to this Council.

My friend, the representative of the USSR,
refers to an interview given to the newspapers by
Mr. Ghavam. Before leaving the hote! 1hurriedly
wrote down the text of that interview, which is
as follows: .

"It makes no dir..lference if the Council meets
now or in fifteen days. If by the time it does
convene we have not solved the fundamental
problem of evacuation of troops br other means,
then our case will be included in the· agenda
under SecurityCouncil regWé\tions."

If the proposal of the USSR reprec;entative
were adopted and discussion were postponed
without the representative of Iran being given

. even a chance to be heard before 10 April,
then on that date the USSR representative or
any other member of this Council could move
that discussion should be postponed until 10
Oct()ber; and if the Iranian representative occu~

pies then, as he occupies now, a seat in the front
row of· this hall, the proposal could be made
that he be·denied the opportunity to speak; and
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J'aborde maintenant la question de la priorité
des propositions. Serait-il logique, si nous consi
dérons les propositions qui nous ont été soumises,
de voter d'abord sur celle du représentant de
l'URSS visant l'ajournement au 10 avril, avant
de v'Jter sur les propœitions tendant à autoriser
le représentant de l'Iran à se faire entendre à
propos de cet ajournement?

Supposons que la proposition du représentant
de l'URSS soit adoptée, et que l'affaire soit
ajournée. Le Conseil aura- alors pris la décision
de renvoyer une affaire qui, d'après l'Iran,
menace la sécurité internationale, sans avoir
jamais donné à l'Iran le droit de plaider tant
soit peu sa cause. Faut-il ajourner d'abord et
entendre ensuite l'intéressé? La réponse à cette
question est évidente.

Evidemment, après la proposition d'ajourne
ment, plusieurs propositions ont été déposées,
conformément aux termes de la Cha. te, afin de
donner à l'Iran la possibilité d'exposer son point
de vue. Quant à l'ordre de ces propositions, je
crois que la présidence a procédé d'une manière
parfaitement correcte. Les propositions doivent
être examinées dans l'orclFe .de leur présentation.
Nous devrions nous prononcer en premier lieu
sur la proposition du représentant de l'Egypte.
Dans le cas où elle serait adoptée et où l'Iran
aurait la possibilité d'intervenir sur la· question
de l'ajournement éventuel de cette affaire, le
Conseil pourrait, s'il le jugeait opportun, voter
sur la proposition du représentant de l'Australi'<:,

.et le représentant de l'Iran serait alors invité
à soumettre un exposé écrit en complément de
son exposé oral.

n nous faut assurément voter sur le point de
savoir si nous devons entendre le représentant de
l'Iran avant de voter sur la question d'un ajour
nement excluant, pour le représentant de 1'Iran,
la 'possibilité de se faire entendre.

Le PRÉSIDENT (traduit de ['anglais): Dois-je
comprendre que le représentant des Etats-Unis
désire que l'on vote d'abord sur la proposition
de l'Egypte?

M. BVRNES (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): C'est bien ce que j'ai demandé. Je
propose que le représentant de l'Egypte explique
sa proposition. Si je comprends·bien, elle tend à
permettre au représentant de l'Iran de venir,
pour employer ses .propres termes, "à la barre"
pour y faire une déclaration. .

on 10 October someone e1se could make the pourra reprendre la proposition. L'Organisation
proposal. The United Nations wûuld die in in- des Nations Unies succombera en bas âge,
fancy because of ineflidency and inefi'ectiveness. faute de pouvoir et d'efficacité.

Th nations not represented here - there are 1 Les nations qui ne sont pas représentées ici-
forty Su.d1 nations - look to us to give to each il y en a quarante - attC!ldent que nous don~
one of them the assurance that the doors of the nions à chacune d'e1I,'s l'assurance que les portes
Security Council are open to them. to present a du Conseil de sécurité leur sont ouvertes pour
grievance when they say that such a grievance présenter un grief si, d'après elles, il y a menace
arises out of a situation which threatens inter- pour la sécurité internationale.
national security.

Now as to priority of proposaIs. Would it be
logical, in view of the proposals hefore ~, to
vote first upon the USSR proposal for postpone
ment until 10 April, in preference to voting upon
the proposal that the Iranian representative
should be heard on that postponement?

Certainly we must vote on the question of
whether we should hear the representative of
Iran before we vote on the question of· whether
we should postpone the matter without giving
him a hearing. .

The PRESIDENT: Did 1 understand that the
U~ted States representative wishes ·to have the
Egyptian proposal put to a vote first?

Suppose the USSR proposal were carried and
discussion were postponed. The Council would
thus have taken action to postpone consideration
of a m?.tter which, according to Iran, constitutes
a threat to international security, without giving
Iran the right ta say a ward in defense of its
plea. Should we vote fust on a postponement
and then on the question of whether Iran should
be heard? The answer is obvious.

Obvious1y, when the proposal for postpone
ment was presented, several proposaIs were made,
in conformity with the Charter, to give Iran a
chance to present its views. As between these
proposaIs, 1 think that the Chair has acted per
fectiy correctly. They should be voted upon in
the arder in which they were presented. The
Egyptian proposal should be voted first. If it is
carried. and Iran is given a chance to say a word
as ta whether or not this case .should be post
pcned, then, if the Council sees fit, we could vote
upon the Australian proposal, and the Iranian
representative could be asked to file a written
statement in addition to bis oral statement.

Mr. BYRNES (United States of America):
Thatis my request. 1 suggest that the represen
tative of Egypt might clarify bis proposal. As 1
understood it, it was, to 1IlSe bis language, that
Iran should be permitted to come to the bar of
the Council and make a statement.

The PRESIDENT: The President, of course, is Le PRÉSIDENT (traduit de L'anglais): Le
not ina very good position to judge of the im- Président n'est naturellement pas très bien placé
portance of each proposai, but ta vote upon the pour juger de l'importance de chaque proposi-
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1 should very n'luch like ta h.e enlightened on
these questions before making up myminddefi
nitely as ta how ta vote on the q.uestion of delay.

HASSAN Pasha (Egypt) : .J shouldlike ta stress
a point which \\Tas raised. by the Mexican repre
sentative yesterday and which was on my mind
all the time when 1 askedL that therepresentative
of Iran should come ta ill~ bar explainhiScase.

pu

ce

in

u

pu
m
se

,.' If the President'will permit Ille, 1 shoUId like
to ask the representativeof the USSR whether
perhaps he could tell us a little more a'Qout this.
Is he în a' position, for instance, ta tell us what
are the terms of what he has variously ca.lled
the "agreement" or "understanding"? Why does
he want this discussion to be delayêd? And finally,
what determines the choice, which ta many of uS,
1. am sure, must seem a little arbitrary, pf the
date, .10 April?

various proposaIs in the order in which they are t tion, mais l'ordre chronologique de leur présen-
presented seems to he a safe rule. tation semble 'Une règle sûre.

However, 1 am quite ready to waive that point Je suis pourtant tout disposé à écarter ce point,
e"Ven as 1 expl'eS$ed myself to be ready to waive tout comme je me suis déclaré prêt au sujet de
the question of precedence of the Australian pfOoù la priorité de la proposition de l'Australie sur
posal over the Egyptian proposal. But 1 must celle de l'Egypte; je dois avouer, toutefois, que
confess that 1 am still partial to the order 1 have je préfère toujours l'ordre que j'ai déjà proposé
already given - if ;!iO much pl'irtiality may be - cette préférence pouvant bien être accordée
conceded to the Pr~dent.However, 1 shalI take au Président. Toutefois, je solliciterai l'avis du
the advice of the Cotmdl when we come ta vote Conseil quand nous en arriverons au vc;>te sur
upon the various proposais. les différentes propositiùns.

Mr. VAN KLEFFENS (Netherlands): 1 think M. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de
that after what 1 said yesterdaY3 nobody willbe l~anglais): Je crois que, après ce que j'ai dit
surpri..sed that 1 wholeheartedly side with, the hier, personne ne sera surpris que je me range
views MI". Bymes has just expressed in regard ta entièrement à l'opinion que M. Byrnes vient
the question as to whethet or not Iran should he d'exprimer sur le point de savoir si, oui ou non,
enabled 'ta sit hue at the table and present its il convient de donner à l'Iran la possibilité de
views. 1 tlùnk it has a perfect right, under the prendre place à la table du Conseil et d'y pré-
Cha.t1:er .to do sa. . senter 'Sa thèse. Je crois que, conformément à

, . la Charte, il a parfaitement le droit de le faire.

However, with regard to the question of de1ay, Toutefois, en ce qui concerne la question de
,1 think it is fair ta say that the naturaI interpreta- l'ajournement,. il me paraît juste de dire que
tion to be placed on the Charter is that, when a l'interprétation, normale de la Charte est que,
question is submitted by any Member of the lorsque le Conseil est saisi d'une affaire par un
United Nations for discussion, that question Membre quelconque de l'Organisation des
should come up at the earliest opportunity. If Nations Unies, cette affaire doit venir en discus
there is to he delay, that delay should be granted sion le plus rapidement possible et que, s'il doit
only for very substantial and compelling reasons. Y avoir un ajournement, celui-ci ne devrait être
1 am wondering whether these are realIy com- accordé que pour des raisons essentielles et
pelling a:.là substantiaIl"easons. ,împérieuses; or, je me demande si les raisons

qui nous sont présentées sont réellement essen-
tielles et impérieuses~ -

Que le Président me permette de demander
s'11 serait possible au représentant de J'URSS de
nous donner de plus.amples renseignements à
cet égard? Est-il en mesure, par exemple, de
nous dire ce que sont les conditions qu'il a
diversement appelées "accord" ou "entente"?
Pcurquei désire-t-il que cette discussion soit
ajournée? Et, finalement, quels sont ses motifs
pour le choix de la date du 10 avril qui, j'en
suis ~ûr, doit sembler un peu arbitraire à beau
coup d'entre nous?

Je voudrais beaucoup être renseigné sur
ces points avant de' prendre- une décision
definitive quant à mon. vote SJU' la question de
l'ajournement. ' -

HASSAN Pacha (Egypte) (traduit de l~an
glais): Je voudrais souligner un point soulevé
hier par le représentant du Mexique,' et que
j'avais toujours _présent à l'esprit quand j'ai
demandé que le représentant de l'Iran vienne à
la barre. et expose sa .cause.

Je crois qu'en .ce moment le monde entier;
et . particulièrement les, petits pays comme le
nôtre,attend la décision que vous allez prendre
aujourd'hui. Je suis d'avis,personnellement, que
la Charte de San-Francisco a donné cer-tains
privilèges aux· grandes Puissances, et j'espère
que celles-ci utiliseront ces privilèges comme il
convient. Je tiens à souligner le fait que les petits
pays attendent aUjùurd'hui votre décision. parce
que nous voulons voir ·les . grandes Puissances
respecter les obligations qui découlent des traités.

1 :tlünk' .that theworld ~tthis moment,. and
.~pecially ~all" COu..'1triêS like ours,. is waiting ,
fOf you,r decisiontoday. 1 feel personalIy that the
San~'rancisco Chartêl' has. given to the big
f,bwers certllÎll privileges. and l hope that they
Will use them in the right way. 1 want ta stress
the fact that the small cOuntriestoday are waiting .
fqryour qecision, because we want to see the big,
P'owersxespeot treaty obligations., - -
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Nous voulons que les grandes Puissances
sachent que, si un pays indépendant ne veut pas
que des troupes étrangères stationnent sur son
territoire, les grandes Puissances doivent agir
conformément à cette volonté. Ces considéra
tions seules ont inspiré ma proposition d'hier,
qui tend à prier le représentant de l'Iran de venir
à la barre et d~exposer sa requête. Le monde
entier attend av.jourd'huï notre décision.

M. CASTILLO NÂJERA (Mexique) (traduit
de l'anglais): J'aimerais a,,-oir le texte de la
proposition sous les yeux, la discussion étant
quelque peu confuse.

Le représentant des Etats-Unis a dit que le
représentant de l'Iran doit prendre place à la
table du Conseil qui Jui demandera si, oui ou
non, il y a lieu d'ajourner l'affaire, et que c'était
là l'idée du représentant de l'Egypte, appuyée
par le représentant des Pays-Bas et par moi
même à la séance d'hier matiD..-Le représentant
des Pays-Bas et moi-même avons appuyé cette
proposition en vertu de l'Article 31; niais l'idée
du représentant de rEgypte était, je crois, que le
.représentant de l'Iran prît place à la table pour·
exposer sa thèse et fournir sès informations, et
non pas seulement pour dire qu'il acœptait
l'ajournement de l'affaire. .

TI y a·en réalité trois propositions, niais deux
.d'entre elles co~cident en ce que la proposition
de l'Australie aussi bien que celle du représen
tant de l'ÜKSS viSent. l'a.journement. Lapr~"

mière proposition qu'il faut mettre aux voix est
donc celle du· représentant de l'Egypte parce
qu'elle exclut les deux autres; si eUe est i"epous
sée, nous mettrons aux voix la proposition de'
l'URSS. .

Le représentant des Pays.;.Bas a demandé au
représentant de l'URSS de nous donner les
raisons pour lesquelles il a choisi la date du
10 avril. Le représentant de l'AÎlStralie suppose
que le représentant de l'Iran tient· déjà toute
prête sa déclaration dans l'originaI et il pense
que demain, dans Jes vingt-quatre heures,il
pourra la présenter. Demandons-lui officielle
ment de venir ici d'abord.

J'insiste pour que nous disposions du texte
de la· propositioninitiaIe afin de nous permettre
de poursuivre le, débat.

Le PRÉSIDENT (traduit de l~anglais): Je crois
que nous avons 'Consacré suffisamment de temps
à cette discussion de questions de. procédure.
Nous avons maintenant une nouvelle proposition
sur l'ordre de mise aux voix; 'Celle du reptésen
tant de la Pologne. qui demande la,priorité pour
la .proposition du reprisentant àe l'Australie sur
celle du représentant de l'Egypte. Je crois que
le meilleur moyen de réglet cette question est
de mettre ,sa proposition aux voix.

M. GROMYKO (Union des. Républiques
socialistes soviétiques) (traduit du russe): ..Te
désire présenter quelques observations à .1a suite
des déclarations faites par certains membres du
Conseil de sécurité.

The PRESIDENT: 1 think we have allowed this
discussion on the question of procedure to con
tinue long enough. We now have a new proposaI
on the order of voting. The Polish represen~ative

has proposed that the Australian proposai should
he given priority over the Egyptian proposai. 1
think the bestway to settle that questionis to
put bis. proposaI, to the vote.

1 wish to know.the text of the initial proposaI·
in order that we may continue the discussion.

Mr. CASTILLO NÂJERA (Mexico): 1 should
Iike to have the text of the proposal before us,
since there is a Iittle confusion in the discussion.

There are really three proposaIs, but two of
them coincide, in that both the Australian and
the USSJ. proposais advocate postponement. The
Egyptian proposai shouid thereforebe put ta the
vote first because, ifadopted, it would rule out
the other two; and if it is rejected, we can pro
ceed to vote on the USSR proposai.

Th~ representative of the United States said
that the Iranian representative should come to
the Council table te, be asked whether of not the
question should b.e postponed; and he said that
this was the sense of the Egyptian proposaI, which
was seconded by the representative of the Nether
lands and by myself yesterday morning. The
Netherlands representative and 1 supported that
proposai on the basis ofArticle 31 of the Charter,
and 1 think that what the Egyptian representa
cive had in mind was that the' Iranian repre
sentative should be called to the Council table
not orny in order to state bis views on the post
ponement of the discussion, but in order to.
explain the Iranian case and present further
infûrnultion.

The Netherlands representative has asked the
USSR representative 11:0 give us the reason for
bis choice of the date 10 April. The Australian
representatïve assumes that the Iranian l1'epre
sentative has aIready in bis poeket the originaI
sta.tement and he thinks that tomorrow, within
twenty-four. hours, he can produce this. Let us
ask him officially to come here first.

We want the hig Powers to know that if an
independent country do~ riot want ta have for
eign troops stationed on its soil, the big Powers
should comply with that. It is only in the Iight
of these observations that 1 moved yesterday that
the representative of Iran should be asked to
come here ta the bar and explain bis case. The
whole world is waiting for our decision today.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) (translated from Russian): 1 wish to
make afew' remarks :regarding the.speeches of
severaI members of the Security Council.
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Le représentant des Pays-Bas, M. van Kleffens,
a déclaré qu'il ne compren.ait pas très clairement
en quoi consistait l'entente entre le Gouverne
ment de l'URSS et le Gouvernement de l'Iran.
De quelle nature est cette entente? n me semble
qu'il n'y a là rien d'obscur. Des négociations
directes ont lieu entre les Gouvernements de
l'Iran et de l'URSS. Ces négociations ont abouti
à une entente au sujet du retrait des troupes de
l'URSS du territoire de l'Iran, qui doit s'accom
plir dans cinq ou six semaines, s'il ne se produit
rien d'imprévu. Qu'y a-t,.il d'obscure dans tout
cela? Qu'y a-t-il de si difficile à comprendre?

Le représentant des Etats-Unis a déclaré dans
son exposé qu'il était impossible d'examiner une
question, qui fait depuis deux jours déjà l'objet
de nos discussions, sans entendre l'avis du repré
sentant de l'Iran. ~ais M. Byrneo~ comme tout
autre membre du Conseil de sécurité, a la P0is

sibilité d'entendre le point de vue du représentant
de l'Iran à tout moment en dehors des séances
du Conseil, si c'est là la question. A tout moment,
M. Bymes a la possibilité de poser les que'>tions
utiles au représentant de l'Iran. Enfin, le repré
sentant de l'Iran, présent ici dans la salle des
séances du Conseil de sécurité, a toute possibilité
d'exprimer son opinion dans des conversations
rnen~es avec les membres du Conseil de sécurité,
ou de la communiquer au Secrétaire général.

M. Bymes n'est pas d'accord et il y a une
raison pour cela. TI n'est pas d'accord parce qu'il
veut amener une discussion sur le fond Je la
qurstion soulevée par le représentant de l'Iran.
Si M. Hussein Ala est invité à prendre part à
la discussion, cela déclenchera l'examen de sa
déclaration. Et c'est exactement pour cela que M.
Byrnes veut inviter le· représentant de l'Iran à
la séance du Conseil de sécurité pour prendre
part à la discussion.

Je ne sais pas pourquoi M. van ...aeffens ne
peut pas comprendre quelle est la question qui
a été résolue par l'en.tente. Tout le monde sait
actuellement de quelle question il s'agissait.

M. van Kleffens veut savoir s'il s'agit d'une
entente verbale ou écrite. Mais comme on le
sait, <:ela ne change rien à l'affaire: que l'entente
soit verbale ou qu'elle soit fixée par écrit, sa
validité reste la même. Pltisieurs déclarations
officielles ont été faites au sujet de cette entente.
La première a été faite il y a deux jours et a
été publiée par la presse de l'URSS, par la presse
des 'Etats-Unis et par la presse mondiale en
général. La deuxième déclaration officielle a été
faite par moi -hier à la séance du Conseil de
sécurité. La troisième a été faite ajourd'hui
lorsque j'.ai cité la réponse du généralissime
Staline à la question du président de l'Agence
United Press, M. Bailey.

J'aidéjà eu l'occasion de dire que le Gouver
nement de l'URSS n'est pas prêt à prendre pa,rt

The United States representative said in bis
speech that it was not possible to discuss a ques
tion which has ~eady been the subject of
discussions in the Security Côuncil for the past
!WO days, without hearing the opinion of the
1ranian representative. But Mr. Bymes, Iike every
other member of the Security Council, is in a
position ,to ascertain the opinion of the Iranian
representative at any time outside the meetings
of the Security Council, if that is aU he wants.
Mr. Bymes is able at anY time to put the relevant
questions to the representative of Iran. Moreover,
the Iranian representative, who is present in the
meeting room of the Security Council, cm ex
press bis opinion in private conversations with
members of the Security Council or communicate
it to the Secretary-General.

Mr. Byrnes does not agree with this and bis
disagreement is not accidental. He does not agree
because he wishes to allow a discussion on the
substance of the question raised by the Iranian
representative. If Mr. Hussein Ala is invited to
take part in the discussion, it would mean that
we woulcJ. begin considera,tion of bis statement.
It is precise1y for this reason that Mr. Byrnes
wishes to invite the Iranian representative ta the
meeting of the Security Council for participation
in the discussion.

The representative of the Netherlands, Ml'.
van Kleffens, said that the substance of the
understanding between the USSR Government
and the Iranian Government was n.ot clear to
him. What is this understanding? It see.illS to me
that there is no obscurity on this point. Direct
negotiaJtions are taking place between the Iranian
Government and the USSR Government. As a
result of these negotiationsan understanding has
been reached regarding the withdrawal of USSR
troops from the territory of Iran.within five or
six weeks, providing that nothing unforeseen
happens. 'What is there obscure in that and why
is it so difficult to understand?

Mr. van Kleffens wishès to know whether this
understanding is a yerbal or a written one. But it
is evident that it makes, no difference whether
the understanding is verbal or· whether it has
been set down in writing; its validity is not
affected on that account. Several official state
ments h~~ve been issued regarding this under
standing. The first statement was made two days
ago and was published in the USSR Press, in
the United States PiéSS and in the international
Press generally. A second statement was made
by myseif at yesterday~s meeting of' the Sécurity
Council. A third sta:/'ment was made today,
when 1 quoted Generalissimo Stalin's reply to
the question put ta him by Mr. Baillie, President
of the Uriîted Press.

1 aIso fail to understand why Mr. van Kleffens
is ur~able to comprehend the nature of the, ques
tion ~nwhich an understanding has been reached.

. At the present time everybody knows what that
question is. '

1 have aIready nad .occasion to mention tliat
the USSR Government is not preparcd to take
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part in a discussion of the Iranian question,
should such a discussion be entered upon before
10 April; and 1 have, explained ~e reasons why
the USSR Government bas subnutted a proposal
for postponement.

Th'epresentative Qf Egypt has stated here
that the question under discussion must be de
cided today and only today. 1 do not know when
it should be decided, whether today or not. But
when a decision is taken on the subject, the
decision must be a just one. In the interests of its
own effectiveness the Security Council must take
right decisions. It is immaterial whether it does
so today or tomorrow.

The representative of Egypt aIso considers that
l'lis proposai should be voted upon fust, 'Ùthough
this is not in confonnity with customary practice
or the usual rules of procedUre. A few words on
the question of procedure. 1 think it is self-evident
that my proposal should be voted upon fust,
because it was the fust to be submitted. Let me
remind the members of the Security Council
that 1 submitted this proposai on ~9 March and
confirmed it at yesterday's meeting of the Secur
ity Council. Thus it was submitted before th~

representative of Egypt moved that the Iranian
representative should be invited to make bis
statemenif: immediately on the substance of the
question he has raised. 1shall categoricaUy oppose
the motion that the Egyptian proposal should be
voted upon fust.

1 very much regret that Mr. Bymes, today as
yesterday, ignores the accepted rules of procedure
in demanding thaJt the proposal of the Egyptian
representative should he voted upon before my
proposai.

The representative of Mexico, Mr. Castillo
Nlijera, stated thatthe Egyptian proposal should
he voted upon fust fu view of the fact that, if
accepted, it would rule out the other two pro
posais. But 1 wish to draw Mr. Castillo Nâjera's
attention tQ the fact that each of the proposals,
if accepted, would rule out the other two. Tilus
the argument purt forward by the representative
of Mexico in favour of putting the Egyptian' pro
pos;;l.1 to the vote fust is unconvincing.

The PRESIDENT: 1 declare the discussion
closed.

We shall proceed to vote fust upon the pro
posai submitted by the USSR representative~

advocating postponement of the consideration of
the Iranian' case until 10 April;

Mr. GROMYKO (Union of Soviet SocialistRe
publics) (translated trom Russian): 1 thïnlç
that the Council' should come to a decision on
the procedure for closing discussions. 1 am not
opposed to closing the present discussion, but
1 think that we should clarify the procedural
aspect. of this question. Can the' President close

, a discussion when he wishes or is a decision of
all the members of the' Council necess~? 1
repeat that 1 am not opp~ed to closing the dis-
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à :la discussion de la qUestiOll iranienne, si cette
discussion étalt commeucée avant le 10 avril.
J'ai exposé les motifs qui ont amené le Gouver
nement de l'URSS à prendre cette décision.

Le représentant de l'Egypte a déclaré ici que
la question devait être tran.::hée aujourd'hui et
aujourd'hui même. Je ne sais pas s'il faut qu'elle
soit tranchée aujourd'hui ou un autre jour, mais
je sais que quelle que soit Ja date de cette déci
sion, il faut qu'elle soit juste. Le Conseil de
sécurité, dans l'intérêt de l'efficacité de sou
œuvre, doit prendre des décisions équitables.
Qu'il les prenne aujourd'hui ou demain, cela est
second('·ire.

Le représentant de rEgyptc considère ,lgale
ment que sa proposition doit être mî!iJe aux voix
en tout premier lieu, bien que cela ne corres
ponde pas auX méthodes et aux règles de pro
cédure généralemen.. admises. Quelques mots
au sujet de la procédure. Il me semble qu~il va
de soi que la proposition que j'ai faite doit être
mise aux voix la première, car elle a ~té faite la
première. Je rappelle aux membres du Conseil de
sécurité que j'ai présenté ma proposition dès le
19 mars, et que je l'ai confirmée hier à la séance
du Conseil Je sécurité" Par conséquent, elle a
été sourrillle avant la proposition du représentant
de l'Egypte tendant à inviter Je têprésentant de
l'Iran à'. exposer immédiatement son opinion sur
I,e fond de Ja question par lui soulevœ. Je dois
m'opposer catégoriquement à ce que l'on me~e

aux voix en premiel' lieu la proposition de
l'Egypte. _. - - .

Je regrette vivement que M. Byrnes, aujour
d'hui comme hier, néglige les règles et règlements
de procédure universellement reconnus, en
insistant pour que la proposition du représentavt
de l'Egypte soit mise aux voix avant la mienne.

Le' représentant du Mexique, M. 'Castillo
Nâjera, a déclaré que la proposition de l'Egypte
doit être mise aux voix la première parce que, si
elle est adoptée, deux autres propositions se
trouvent exclues. Mais je veux attirer :1'attem.ion
de M. Castilla Nâjera sur le fait que chacune des
propositions restantes si elle est adoptée, ~:lf:dut

les deux autres. Par conséquent" les arguments
invoqués ici par le représentant du Mexique. ne
sont pas concluants.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je
déclare la discussion close.

Nous procéderons d'abord au vote sur la
motion du représentant de l'URSS, visailt
l'ajournement au 10 avril de l'examen de la
question iranieIlD:e.

M. GROMYKO ('Qnior des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit du russe): J'es
time que !e Conseil doit se mettre d'accord sur
la procédure à suivre -pour clore le débat. Jette
m'oppose pas à la clÔture du débat qui se déroule
à l'he1ll''e actuelle, mais je peIl$eque nOlIS devons
régler le lloint de procédure que ,soulève la
question. Le Président peut-il clore le débat de
son propre chef, ou est-ce l'ensemble du Conseil
qui doit en décider'J Je répète que je ne m'op-



cusYon, but 1 feel that we should establish the
proper procedure for 30 doing.

The PRESIDENT: 1 have no more speakm on
my list.

Mr. BoNNET (France) (t7anslated /rom
French): 1 have no objection to the President'Ii
declaring the debate closed, but whatever de
cision is taken on this subject, 1 should Iike ta
reserve the rlght ta speak in explanation of my
vote after the fust proposai has heen voted upon
and before the Egyptian proposal is put ta the
vote. If the President cannot allow me to speak
at that moment, that is ta say hetween th~ two
.votes, 1 shall be happy to speak at once.

The PRESIDENT: Mter ~ vote has heen taken
on Ithe fust proposal, the French representative
may have the fIooro Is that agreeable? The
French representative may speak after a vote
has been taken on the USSR proposal.

Mr. BYRNES (United States of America): 1
make the same resen-ation. 1 have no objection
to proceeding to a vote.

The PRESIDENT: Then it is Ithe opinion of
the Council that we shQuld proceed to vote upon
the USSR represmtative's proposal to postpone
consideration of the Iranian question until 10
April.

A vote was taken by show of hands. There
were 2 votes in favour. No furthsr voting
occurred.

The U$SR proposal was not àdopted, having
failed to obtain the affirmative votes of seven
memhers.

The PRESIDENT: We come now to the ques
tion on which 1 want to ask ~e Council's views,
~pecially as 1 promised the Polish and Australian
representatives that the Council's advice would
be asked for, namely, whether we should vote
fust upon the Egyptian proposal or upon the
Australian proposal.

So far es 1 have been a.ble to ascertmn from
the various remarks of the representatives, 1 take
it that a majority of the Council is in favor of
voting upon the Egyptian proposal fust.

Mr. LANGE (Poland): 1 have made a formal
motion that the Australian proposal should be
voted upon before the Egyptian proposal and 1
have the right to demand that this proposai
should be voted upon first.

Mr. BYRNES (United States of Amenca) : In
my previous statement 1 eXpressed the view that
theproposal submitted by the repreàentative of
Egypt constitutedan amendment to the original
proposal submitted by the representativeof the
USSR. 1 realize, however, that the Chair is acting
wit~lOuthaving fonnal rules~andwhen the Chair
declded to give preference to the USSR proposai
because it was made fust, 1 gladly acquiesced.

'J.

pose en rien à la clôture du débat, mais j'estime
que nous devons décider de la procédure à sU:vre
en la matière.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): La liste
c!~ orateurs est épuisée.

M. BoNNET (France): Je n'ai pas d'objection
à ce que le Président déclare la iliscW1.SÏon close,
mais, quelle que soit la décision prise à ce sujet,
je voudrais me réservC".r le droit de prendre la
parole pour explication de vote, après que la
première proposition aura été mise aux voix, et
avant de procéder au vote sur la proposition de
l'Egypte. Au cas où le Président n'estimerait
pas devoir me donner la parole à ce moment,
c'est-à-dire entre les deux votes, je serais heureux
de pouvoir la prendre tout de suite.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Après
le vote sur la première proposition, le représen
tant de la France pourra prendre la parole.
Est-il d'accord? TI pourra prendre la parole
après le vote sur la proposition du représentant
de l'URSS.

M. BYRNES (Etats-Unisd',Amérique) (traduit
de l'anglais): Je fais la même réserve. Je n'ai
pas d'objection à ce qu'on procède au vote.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Par
conséquent, le Conseil est d'accord pour que
nous procédions au vote' sur la proposition du
représentant de l'üRSS tendant à ajourner au
10 avril la discussion sur ,la question iranienne.

Il est procédé au vote à main levée. Il y a
2 voix pour. Il n'est pas procédé à la contre~

épreuve.
N'ayant pas obtenu le vote affirmatif de se.pt

membres, la proposition de l'URSS n'est pas
adoptée.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Il est
un point sur lequel je "oudra$ connaître l'opi
nion du Conseil, d'auta, ~~lus que j'ai promis
aux représentants de la Pplogne et de l'Australie
que le Conseil serait consulté au .sujet de savoir
s'il convenait de voter en prerriier lieu sur la
propositior: de l'Egypte ou sur celle de l'Austr~ie.

Je crois pouvoir conclure des différentes obser
vations présentées par les représentant" que la
majorité du Conseil est d'avis de mettre d'abord
aux voix la proposition de l'Egypte.

M. LANGE (Pologne) (traduit de -l'anglais) :
J'ai déposé une proposition en bonne et due
forme, tendant à ce que la proposition de
l'Australie soit mise aux voix avant celle de
l'Egypte et j'ai le droit de demander que l'on
vote d'abord sur cette proposition.

M. BYRNES (Etats-UnÙld'Amérique) (traduit
de l'anglais): Dans nia déclaration précédente,
j'ai exprimé l'apillion que la proposition du
représentant de rEgypte constituait un amende
ment à la proposition primitive présentée par
le représentant de l'URSS. Mais je m'aperçois
que le Président dirige les débats sans disposer de
règles de procédure fermement établies et, lors
qu'il a décidé de donn. r la priorité à lapropo
sition du représentant de l'URSS, simplemt:nt
parce qu'elle était la première, j'ai accepté
volontiers.
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L'Article 35 stipule que tout Membre de
l'Organisation peut attirer l'attention du Conseil
sur un de ces cas.

La discussion d'hier avait, d'autre part,
montré que, .en vertu de ces textes, le Conseil
était désireux d'entendre le représentant de
l'Iran, et -cela au moment où il venait de recevoir
de la bouche du représentant de l'URSS des
informations extrême~ent importantes sur la
position même du Gouvernement de l'URSS,
informations qu'il n'avait eues jusqu'alors que
par -la presse - et qui devenaient maintenant
officielles.

J'espérais que, sur ce premier point, .interpré
tation des Artides34et 35 de la Charte et de
leurs conséquences, nous pouvions être d'accord.
J'espérais l'accord sur un deuxième point. TI me
semblait que le Conseil aurait· pu affirmer, par
la mêm~ occâsion, son désir de se documenter le

1 tbink, therefore, that the same order should 1 A mon avis, nous devons continuer de cette
continue to he followed, name1y, the order in façon, c'est-à-dire suivré l'ordre dans lequel les
which proposaIs were submitted. 1 should have propositions ont été présentées. l'aurais des
ta abject to the proposaI made by my good frlend, objections à soulever contre la proposition dr.;
the representative of Poland, which would make mon excellent mnÏ, le représentant de la Pologne,
the last fust. 1 do not ithink the last should he car elle intervertirait cet ordre. Je ne pense pas
fust. In that case, 1might make another proposaI que les derniers doivent être les premiers. S'il
myse1f, so that mine should he last. 1 think the en était ainsi, je pourrais présenter moi-même
chair was right in solving this difficult situation une autre proposition pour qu'elle fût la der
by taking the proposaIs in the arder in which nière. Je crois. que le Président a e~ raison de
they were filed. We took the USSR proposal OOt; trancher la difficulté en prenant 1ordre dans
next should come the proposal made by the repre- lequel les propositions ont été déposées. Nous
sentative of Egypt; then the proposaI made by avons examiné d'abord la proposition du repré
the representative of Australia. Since we have sentant de l'URSS; il conviendrait d'examiner
started in this way, 1 submit respectfully that we eru.,nte celle du représentant de l'Egypte et, enfin,
should follow this rule. la proposition du représentant de rAustralie.

Puisque c~est ainsi que nous avons commencé, je
me permets de proposer que nous nous en tenions
à cette règle.

Le PRÉSIDENT (traduit de l"anglais): TI est
clair, je creis, .que le Conseil souhaite passer à
la proposition du représentant de l'Egypte et
nous allons nous prononcer d'abord ~ur elle.

HASSAN Pacha (Egypte) (t~aduit de l'an_
glais): Je propose que le Conseil déclare rece
vable la plainte déposée par le Gouvernement de
rÏi'~n et contenue dans sa lettre du 18 mars
adressée ii.~ S~~rétaire général, et invite le reprè
sentant de l'Iran à ~e. présenter devant lui pour
exprimer son avis SUI la question de l'ajourne
ment proposé par le mprésentant de l'URSS et
que, ensuite, le .Conseil prenne telles mesures
qu'il jugera nécessaires.

M. BONNET (France): Nous sommes engagés
maintenant dam la discussion d'une question de
procédure que j'aurais voulu éviter hier soir.
J'espérais, en effet, que nous nous trouverions
d'accord sur les points suivants.

L'Article 34 de la Charte stipule que "le
Conseil de sécurité peut enquêter sur tout dif
férend ou toute situation qui pourrait entraîner.
un désaccord entre nations ou engeù.drer un
différend, a.fin de déterminer si la prolongation
de ce différend ou de cette situation semble devoir
menacer le maintien de la paix et de la sécurité
internationales."

The PRESIDENT: The Chair thinks that it is
clearly the view of the Council that we should
now consider the Egyptian proposal, and we lili~

vote upon the Egyptian proposaI. .

HASSAN Pasha (Egypt): 1 move that thf;
Conncil receive the complaint of the Iranian
Government embodied in its letter daJted 18
March, addressed to the Secretary-Genera1, and
ask that the Iranian representative appear at the
Council so that we may hear bis point of view
concerning the question of postponement re
Quested by the USSR representative; and sub
sequently that the Council take SUGh measures or
action as it deems fit.

ArtiCle 35 lays down that any Member of the
United Nations may draw the Council's atten
tion ,to such cases.

Yesterday's discussion s!:.i:/welI that the Coun
cil, on the sn-ength of these Articles, wished to
hear the representative of Iran, and this at a
time wheu it had just received extreniely im
portan~ information from the USSR repre
sentative regarding the attitude of the USSR
Government. Hitherto such informaJtion hâd

been received only·through the Press: now it was
official.

1 h?cl hàped·that on this OOt point, namely,
the interpretation of Articles 34 and. 35 of the

Charter and their implications, we could have
agl'eed. Ihad hoped that we could have agreed
on a second p()int. It seemed to me that the
Council could, at the same tinie, express the

Mr. BONNET (France) (translated [rom
French): We are now involved in a procedural
pre' ,lem which 1 wished to avoid yesterday eve
ning. l had hoped that we should find ourse1ves
in agreement on the f!>llowing points.

Article 34 of the Charter 1ays down that "The
Security Council may investigate any dispute,
or any situation which might lead to international
friction or give rise to a dispute, in order. to

.determille whether the continuance of the dispute
or situation is like1y to endanger the maintenance
of international peace and security." .

e
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A ce moment, M. Gromyko et la délégation de
l'Union des Républiques sot;ialistes soviétiques
quittent la salle du Conseil.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): Je ileraÏs très heureux d'avoir certains
éclaircissements sur la proposition du représen
tant de l'Egypte, afin que nous sachions exacte
ment sur quoi nous allons voter, pour ou contre.

J'essaie en vain, depuis 15 h. SO, d'obtenir le
texte même de la proposition. Celui que je pos
sède ne concorde pas avec 'l'ex:posé officiel que
nons avons entendu hier, et on m'en a encore
remis un autre qui ne :::oncorde pas no'/l plus.
D'après ce texte, il est question que le Conseil
déclare recevable la plainte formulée par le
représentant de l'Iran, dans sa lettre du 18 mars.
C'est ce que nous avons déjà fait, me semble-t-il,
en adoptant l'ordre du jour.

Il est ensuite proposé que le Conseil demande
au représentant de l'Iran de venir lui exposer son
point de. vue sur la question de l'ajournement.

M. GROMYKO (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit du russe): Pour
les motifs que j'ai suffisamment exposés hier à
la séance du Conseil de sécurité, et que j'ai encore
exposés aujourd'hui, en tant que représentant
de l'URSS, je ne suis pas en mesure de prendre
part à la discussion de la question iranienne après
le rejet de ma proposition. Pour ces motifs, je ne
puis prendre part à la séance du Conseil de
sécurité et je quitte la séance.
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wish ta he as fully informeci as possible on the plus complètement possible sur le cas qui lui est
matter submitted ta it, hefm-e proceeding ta a sou:mis, avant d"e..'l aborder et d'en discuter le
discussion of the substance of the qUe$tioll. fond.

l had hoped, roter our discussions this mom- Je pens&is que nous aurions pu vous proposer,
mg, that we could have decided to proclaim après nos discussions de ce matin, d'affirmer
publicly the Council's wish to provide itself with hautement cette volonté du Conseil de s'entourer
an possible data, not onl}' by hearing the repre- d;: toutes Ica précisions possibles, non seulement
sentative of Iran but by requesting certain of en entendant le représentant de l'Iran, mais en
its m6..'nbers ta re-examine the statements which chargeant quelques-uns de ses membres de re
have bt:\."n made at this table, to complete them prendre l~,déclarationsqui ont été faites autour
and to ma..~e sure that we know all the facts and de <:ette table, de les compléter ~t de s'assurer que
that we are able to make a decision on the basis nous <:onn&"triOl~l\ tous les faits et pourrions nous
of full information. prononcer en toute connaissance de cause.

1 consider that this procedure wonld have nlet J'estime que <:ette procédure aurait donné
the various points of view. 1 still consider that it satisfaction aux différents points de vue. J'estime
is the best procedure. In sucb a case, in view of 1encore qu'elle est la bonne. Dans un cas sem
what we already know, what wc do not yet know ,lable, étant donné ce que nous savons déjà et
and what we need to learn, it is thllS that the 1ce que nous ne savons pas encore, ce que ,nous
Council should proceee!. avons besoin d'apprendre, c'est ll.Ù1si que le

Conseil doit procéder.

Tout en regrettant amèrem.ent que l'accord
unanime ne puisse pas se faire sur cette interpré
tation, je voterai en faveur de la proposition de
FEgypte, <:ar, si elle ne <:omprend pas tout ce
que je viens de dire, elle n'exclut pas non plus
ce que j'ai dit. Même après avoir voté Bur cette
proposition, même après avoir entendu le repré
sentant de l'Iran, le Conseil aura encore le devoir
de s'entourer du maximum d'informations pos
sibles; il pourra même charger certains de ses
membres de les recueillir avant que nous n'abor
ilions le fond du débat.

1 have been trying since S.SO p.m. to get tht)
text of the actual resolution but without success.
1 have a written one before me which differs
from the offidal record of yesterday and 1 have
a supplementary one which is also different. It
says that the Council received the complaint
embodied in the letter of the Iranian representa
tive dated 18 March. 1 suggest we have already
done that in adopting the agenda.

The second point is that we asked the repre
sentative of Iran to appear at the Council table
so that we. might hear bis views. concerning the

1 deeply regret that is impossible to reach
unanimous agreement on this interpretation.
Nevertheless, 1 shall vote in favour of the Egyp
tian proposal because, although it does not
inèlude all that 1 have just said, neither does it
exclude it. Even after we have voted on this
proposal and even aDter we have heard the
representative of Iran, the Council will still have
the duty to obtain as much information as pos
sible. The Council might even ask certain of its
members to secure such information before we

. embark on a discussion of the substance of the
question.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) (translated from Russian): For rea.c;ons
which 1 explained clearly enough at yesterday's
meeting of the Securhy Council and again at
today's meeting, 1 am not in a position, as the
representative of the Union of Soviet Socialist
Republics, ta take part in a discussion of the
Iranian question alter the rejection of my pro
posal. For these reasons 1 am unable to take part
in the Council meeting and 1 am leaving the
Council chamber.

At thispoint Mr. Gromyko and the other mem
bers of the delegation of the Union of Soviet
Socialist Republics left the Council cle 3mber.

Colonel HODGSON (Australia): 1 should like
a little clarification on the Egyptian proposal so
that we actuaIly know what we are voting for or
voting against.

[-
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question of postponement. Now 1 want to know,
is it our intention ta consider the question of
postponement only? My idea was that when he
was invited here, he should set out bis whole
case and should give us additiona1 facts and
information.

If he is going ta come here to discuss only a
procedura1 point - that is, the question of post
ponement, and not the merits of the case - 1
should like ta know what we are or are not
votlng upon.

Permettez-moi de vous lire la concluslon de
cette proposition: "et que, ensuite, le Conseil
prenne telles mesures qu'il jugera nécessaires".
Si le représentant de l'Iran, une fois invité, n'est
pas d'accord sur l'ajournement ou s'il invoque
contre ce1ui-r.i des arguments sérieux et valables,
le Cc- 1Seil sera aIors e..."l droit de lui demander
toutt",s les précisions concernant la question de
fond. Si nous rejetions ses arguments et si nous
décidions l'ajournement, nous n'aurions plus à
aborder la question de fond et l'as.lfaire serait
close.

Ma motion est claire, me semble-t-il; nous
demandons d'abord au représentant de l'Iran
de venir exposer son point de vue au Conseil
sur la question de l'ajournement et, ensuite, s'il
respousse l'ajournement, le Conseil prendra les
mesures qu'il jugera nécessaires, c'est-à-dire, qu'il
demandera au représentant de l'Iran de lui
fournir tous les renseignements se rapportant au
fond. Cependant, je n'ai pas d'objection à ce
qu'un membre du Conseil propose un amende
ment afin de .préciser ma proposition si, à son
avis, elle n'est pas suffisamment claire sous sa
forme actuelle.

M. BYRNES (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): Lorsque le Président avant de
passer au vote nous a annoncé que le débat était
clos, j'ai voulu me réserver, tout comme le repré
sentant de la France, le droit de prendre la
parole après le vote. J'ai été poussé à le faire
par suite d'une déclaration dans laquelle le
représentant de l'URSS a dit que le représentant
des Etr ;-Unis souhaitait voir le représentant de
l'Iran venir parmi nous pour intervenir sur la
question de fond et non pas sur la question de
l'ajournement.

Je me permets donc de faire remarquer au
Conseil que mes déclarations d'hi~r et d'aujour-

Je voudrn:is savoir s'il s'agit bien d'examiner
seulement la question de l'ajournement. javais
cru \~omprendrcque, lorsque le représentant de
l'Iran serait invîté à venir ici, il exposerait sa
cause tout au long et nous fournirait tous les
renseignements et données complémentaires.

S'il vient ici seulement pour discuter une ques"
tion de procédure - celle de l'ajournement,
car c'est là pureme..1J.t une question de procédure
et non pas le fond de l'affaire - je tiens à savoir
exactement sur quoi nous allons, ou n'allons pas,
voter?

HASSAN Pacha (Egypte) (traduit de l'an
glais): Je m'excuse auprès de mon collègue
australien de ce retard. Au fait, c'est sa.ns doute
moi le coupable. On ne m'a pas rappelé que je
devais déposer le document avant le début de la
séance; j'aurais da y penser moi-même.

Pour en venir au fait, cette affaire me paraît
simple, et je veux m'expliquer clairement là
dessus. J'ai dit hier que: à mon avis, le problè.-ne
se divisait en deux parties: l'ajournement et la
question de fond.

HASSAN Pasha (Egrr.i.): 1 wish ta apologize
to my Austra1ian colleague for the delay. It is
in fact my fault, 1 think. 1 was not rem.inded
that 1 should have handed in the text of my
proposaI before this meeting, and 1 should have
thought of it myself.

However, to come to the point, 1 think the
matter is very simple, and 1 want to make myself
c1ear on that point. 1 said yesterday in my ex
planations that it seemed to me that the matter
is divisible into two parts, namely, the question
of postponement and the question of substance.

Now 1notice, if 1may read again the proposal
which l made) cl1at it ends this way: ce. • • and
subsequently that the Council take snch mcasures
or action as it deems fit". If we ask the Iranian
representative to come here and if he does not
agi'ee about the postponement or if he pU~l; forth
solid and valid arguments against postpcming
the case, then the Council is entitled ta ask him
to produce documt>..nts concerping the substance
of the matter. If wc reject bis arguments and
decide to postpone the case, then 1 think the
substance would not have ta be touched lllpon
and the case would be closed.

1 think my proposai is clear. It is that we
should first ask the Iranian representative ta
come ta the Council table ta gi'le bis views on
the question of postponement; then, if we 1hink.
that postponement should not. be granted, the
Council can take such action as it deems fit,
which will be 11:0 ask him to produce bis docu
ments concerning the substance of the matter.
However, 1 have no objection ta anyamendment
which any member of the Council might like ta
put forward in arder to make my proposai
c1earer, if the Council considers that it is not
clear enough in its present form.

Mr. BYRNES' (United 'States of America):
When the President stated, before the vote was
taken, that the debate was c1osed, l,· together
with the representative of France, reserved the
right to make a statement afterward3. 1 was
prompted to make that reservation because of
the statement made by the USSR representative
to the effect that the representative of the United
States wished to have the Iranian representative
h~re in order to speak upon the substance of the
dISpute and not upon the question of 'postpoue
ment.

1 wanted ta caU to the attention of the Coun
cil the fact that in my statements today and yes~
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d'hui disent précisément le contraire et que mon
ami le représentant de l'URSS fait erreur.

Le fait est que, à la suite de ma déclaration
d'aujourd'hui dans laquelle je demandais que
l'on donnat au. représentant de l'Iran la possi.
bilité d'exposer au Conseil son opinion sur la
question de l'ajournement, le représentant de
l'Egypte a modifié sa proposition pour la mettre
en harmonie avec la mÎfmne. C'est ce qui expli.
que la modification apportée à la proposition
tendant à inviter le représentant de l'Iran à se
présenter devant le Conseil p:mr exprimer son
avis. Mon ami, le représentant de l'Egypte, a
bien voulu accepter cet amendement. Si bien
que la déclaration du représentant des Etats
Unis revenait à demander au représentant de
l'Iran de venir exposer son avis sur cette propo
sition avant qu'elle ftlt mise aux voi."!:.

A la suite d'une décision du Président, il a
été d'abord procédé au vote sur la proposition du
représe.Tltant de l'URSS. Mon opinicn ne s'en
trouve pas modifiée. J'estime que le représentant
de l'Iran doit être invité, lorsqu'il se présentera
devant le Conseil, à nous dire ce qu'il pense d'un
ajournement - qu'il s'agisse du 10 ou du
1er avril- après pous avoir fait son eJqlosé.

Comme je l'ai déclaré à plusieurs reprises au
cours de ces derniers jours, il serait alors loisible
à tout Dlembre du Conseil de proposer telles
mesures que, à la lumière de ces déclarations,
le Conseil jugera nécessaires.

A mon avis, il faut donc inviter le représen
tant de l'Iran suivant la proposition du représen
tant de l'Egypte, à exposer d'abord son point
de vue sur la question de 1"ajournement; puis, si
le Conseil désîre ajourner d'un jour ou deux, ou
davantage, l'examen de cette question, il peut
le faire. Si personne ne réclame l'ajournement,
nous passerons alors à l'examen de la question
au fond.

Voilà, à mon avis, la façon dont nous devons
procéder, et c'est ce que je désirais préciser avant
le vote final.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):' Je
remercie le représentant des Etats-Unis. Avant
de mettre aux voix la proposition de l'Egypte, je
tiens à faire remarquer au C,:mseil qu'il ne nous
reste plus que dix minutes et puisque cette affaire
est, je crois, de pure procédure~ nous pouvons
prendre une décision malgré l'absence du repré
sentant de J'URSS. Si cette interprétation du
règlement est exacte, nous passerons au vote.

Sir . Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
. (traduit de' l'anglais) :11 s'agit, je suppose, de
l'Article 27 ~ en vertu duquel "les décisions du
Conseil de sécurité sur des questions de procé
dure sont. prises par un vote affirmatif de sept
membres". Il n'.en faut pas moins le vote
,affirmatif de sept membres quels qu'ils soient.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): C'est
exact. Si personne n'a d'autres observations à
présenter sur la proposition de l'Egypte, dont
le texte· a été distribué, nous passerons au vote.

terday 1 said just the opposite, and that my good
friend representing the USSR was mistaken in
bis view.

The fact is that as a restÙt of my statement
today that the IranÎan reprcsentative shotÙd he
given the opportunity to express to the Council
bis views conceming the question of, postpone
ment, the representative of Egypt has amended
bis proposa! to a(',:ord with the suggestion 1made.
That accounts for the change in theproposaJ
advocating that the Iranian representative should
appear at the Council to present bis point of view.
My friend the representative of Egypt was good
enough to accept that amendment. Thus the
statement of the representative of the United
States was that the Iranian representative shotÙd
he heard upon that proposal before it was put
to the vote.

. . -..,---- ~._--

The PRESIDENT: Yes. If there are no further
observ~tions on the Egyptian proposaI as cÎl'cu
lated,· we shall proceed to the vote.

Becauseof the decision of the Chairman,
the vote was taken fust on the USSR proposaI.
That does not change IllY view. 1 think that
the representative of Iran, when he appears be
fore the Council, should be asked to state bis
views with reference to any postponement,
whether it be 10 April or 1 April, after he has
made bis statement.

As 1 hawe stated severa! cimes within the .last
few days, it would then be proper for any member
of the Coundl to move to make such disposition
of the dispute as might appear wise to the Coun
cil in view of the statements made.

Thus the' repœsentative of Iran snmùd, in my
opinion, be asked, in accordance with the pro
posai cf the representative of Egypt, fust to state
bis views· concerning the question of postpone
ment; then, if the Council desires to postpone
further consideration for one or two days, or any
(-ther length of cime, the Council can do so. If
uO one wishes a postponement, then wc shall
proceed to the consideration of the substance of
the~pm~ .

That is my idea of the procedure that should
, œ followed and that is the explanation 1 desired

to make before the last vote was taken.

The PRESIDENT: 1 thank the representative of
the United States. Now, before 1 put the
Egyptian 'ProposaI ta vote, 1 want to ca1l the
Council's attention to the fact that we have only
ten minutes left. 1 understand that, since this is
a purely proceduraI question, a decision. can be
taken .even in the absence of the USSR repre
sentative. If that interpretation is correct, then
weshaUproceed with the voting.

Sir Alexander CAnOGAN .(United Kingdom):
1 suppose the President is referring to Article 27,
which provides that "Decisions of the Security
Council on procedural matters shall he made by
an affirmative vote of seven members." It still

. requires seven unqualified votes.



Colonel HODGSON (Australia): No, 1 shaU not
do that. There has been a good deal. of confusion.
My proposal rnould have been put to the vote
first for this reason, that we had before us the
USSR proposal for postponement, and my pro
posai was reaUy an amendment thereto sinee 1
wanted postponement only for a very limited
time, nmnely, until we heard from the Iranian
representative in writing.

Colonel HODGSON (Australia): If it is not
ruled out by this proposai, ! should still like to
have a vote taken-.

Mr. BYRNES: (United States of America): 1
must respeetfully submit ta the Couneil that the
adoption of the proposal of the representative of
Egypt would rule out the proposal of my good
friend ,the representative of Australia. 1 tlrink
he is rather of that impression.

",

Il est procédé au vote à main levée. Il y a
8 voix pour. Il n'est pas procédé à la contre
épreuve.

La proposition de l'Egypte est adoptée.
Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le

représentant de l'Australie désire-t-il toujours
que sa proposition soit mise aux voix?

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
anglais): Certaine:"lent, si la proposi~on que
nous venons de voter ne l'interdit pas.

M. BYRNES (Etats-Unis d'Amérique) (tr.'lduit
de l'anglais) : Je voudrais faire respectueusement
remarquer au ''Jonseil que, à m<:>n avic;, l'adop
tion de la proposition du représentant de l'Egypte
exclut la proposition de mon excellent ami le
représentant de l'Australie. TI semble d'ailleurs
en avoir, lui aussi, l'impression.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le
représentant de l'Australi~ accepte-t-il alors de
retirer sa proposition?

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
anglais): Je n'en ferai rien. Je crois,qu'une cer
taine confusion s'est produite. Ma proposition
aurait dû être nme aux v::>ix en premier lieu, du
fait même que nous nous trouvions devant une
proposition du représentant de l'URSS visant
l'ajournement, et que ma proposition ne faisait
qu'amender cette dernière~ puisqu'elle tendait
à remt:ttre l'examen à une date très rapprochée,
à savoir jusqu'au moment où le représentant de
l'Ira..TJ. nous aurait fait connaître son point de
vue par écrit.

Cette nouvelle proposition est tout à fait
1 différente. La proposition du représentant de

l'URSS et la mienne portaient bien sur ce qui
est le sujet de notre débat, c'est-à-dire sur une
question de procédure. Mais la pmposition
présente est toute différente .et c'est précisémCJ."lt
pour cette raison que, à mon". avis, la mienne
aurait dû être examinée en premier lieu. Nous
aurions dû passer ensuite à la proposition de
l'URSS, et enfin à celle-ci en troisième lieu.
Mais si la règle veut que la mienne soit rejetée
paree qu'elle est exclue par la proposition de
l'Egypte, je tiens à souligner que, à mon avis,
c'est là. une erreur, car la mienne se rapporte à
un sujet tout différent; elle est liée à la proposi
tion de l'URSS, et non pas à la proposition de
l'Egypte..

HASSAN Pacha' (Egypte) (traduit de l'an
glais) : Voici ce que je tiens à faire remarquer à
propos des arguments invoqués par le représen..
tant cl l'Australie: comme il a accepté que sa
propos...,.Jn soit mise aux voix après la mienne
et comme il n'a formulé aucune objection à ce
que sa proposition soit soumise après que le Con
seil s.e serait prononcé sur la mienne, c'est donc
qu'il acceptait implicitement de renoncer à la
priorité, si" priorité il y a. "

D'autre part, il apparaît que le règlement inté
rieur ne. permet pas de mettre aux voix la pro..
position de l'Australie une fois la mienne adoptée.
Le représentant de l'Australie n'a donc plus le
droit de présenter à nouveau sa proposition; il
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It seems to me that it would be contrary to the
rules of procedure ta put the Australian proposai
to the vote now that my proposaI has been voted
Upon and adopted. The Australianrepresentative,
therefoI'e, is not entitled to bring up his proposaI

This proposaI is an entirely different one. The
proposaIs submitted by the USSR representative
and myself were :::Gl'cect in respect of the matter
we were discussing, wInch was a procedural
matter. This proposaI is entircly different. That
is why l think that mine should have been put
ta me vote first, then the USSR proposai, and
this one third. If it is thought that my proposal
must be rejected because this proposai rules it
out, 1 must disagree, because mine refers to a
different matter; it is lit"lked with the USSR
proposai, not with this one at ail.

A vote was taken by show of hands. There
were 8 votes in favour. No further voting
occurred.

The Egypsian proposal was adopted.
The PRESIDENT: Does the Australian repre

sentative still want a vote on his proposal?

The PRESIDENT: Then will the Australian
representative withdraw bis motion?

Mr. HAssÀN Pasha (Egypt): With reference
ta the pomt raised now by the Australian repre
sentative, my opinion would oe that sinee he
agreed that ms proposai should be voted upon
after mine, and sinœ he had no objection that
bis proposaI should be put ta the vote after the
Cauncil had passed judgement on my proposaI,
he tacitly agreed to waive priority - if priority
there, was - in respect of his proposai.
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M. LANGE (Poiogne) (traduit de l'anglais) :
Je tiens à appuyer l'opinion de mon collègue
australien. A mon avis, sa proposition est totaIe
ment indépendante de celle que nous avons
adoptée auparavant. Nous avons accepté la pro
position d'inviter le représentant de l'Iran et cette
décision nous lie.

• Quant à l'autre proposition, qui a été rédigée
en termes clairs par le représentant de l'Australie,
elle tend à inviter ce représentant exposer sa
cause. J'estime donc que sa proposition doit
être considérée comme une proposition à part
et doit faire l'objet d'un vote distinct.

Il est assez curieux, dois-je dire, que ces pro
positions émanent l'une et l'autre de deux petites
nations. L'Australie est une petite nation elle
aussi, et je crois que toutes les petites nations ont
droit au même traitement sans discrimination.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Mon
excellent ami, le représentant de l'Australie, a
bien voulu accepter ma décision; sa proposition
est donc automatiquement écartée du fait de
l'adoption de la proposition de l'Egyptp..

Sur l'invitation du Président, M. Hussein Ala,
représentant de nran, prend place è la table
du Conseil.

. Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Etant
donné qu'il est près de 18 heures, il me semble
préférable de lever la séance et de l'ajourner à
demam, 15 heures. ·Nous prierons alors le repré
sentant de l'Iran de nous faire son exposé.

M. Bl"RNES (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): Je me permets d'ajouter que le
représentant de l'Iran, qui a été invité à prendre
place à la table du Conseil, devrait pouvoir nous
exposer son point de vue sur la question de
l'ajournement. Cela fait, il conviendra de lever
la séance. J'espère donc que le Président ne
lèvera pas la séance maintenant, mais permettra,
au représentant de l'Iran de faire sa déclaration.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): La
séance continue donc, et je p~erai le représen
tant de l'Iran de vouloir bien faire son exposé.

M. ALA (Iran) (traduit de l'anglais): Je con
sidère comme un grand honneur d'avoir été
invité à la table du Conseil. C'est, jé vous l'assure,
avec une grande émotion que je prends place
devant ce tribunal suprême vers lequel se tourne
l'humanité et en qui elle a placé tous ses espoirs.
Je souhaite que vous réussissiez à mener à bien
votre dur labeur, que vous parveniez à rétablir
l'entente et la sécurité dans un monde désorienté
et à y faire respecter la loi internationaIe.

L'Iran croit fermement aux principes sur les
quels se fonde la Charte et il désire s'y conformer
sans défaillance.. L'Iran a confiance dans l'Orga
nisation des Nations Unies d désire renforcer son
pouvoir dans toute la mesure de ses forces.

Nous attendons, d'autre part, avec confiance
que les droits de l'Iran soient soutenus par le

perd sa prétendue priorité, ne l'ayant pas fait
valoir en temps utile, et le règlement ne permet
pas le vote sur sa proposition.

again; he loses his so-called pricrity because he
did not insist upon it at the right time. 'The rules
of procedure do not allow that his proposai
should be put to the vote.

Mr. LANGE (Poland): 1 want to support the
view of my Australian colleague. 1 think that his
proposal is one which is entirely independent of
the one which we adopted before. We adopted
the proposal to invite the representative of Iran;
and now we are bound by it.

The other proposai, clearly formulated by the
i"epresentative of Australia, is that the Iranian
representative should be invited to present his
case. 'Therefore 1 think that his proposai shauld
be voted upon as an independent one.

Iran firmly believes in the principles under
lying the Charter and means steadfastly to
abide by them. We have faith in the United
Nations and desire to the utmost of our ability to
strengthen it.

We confidently expect, on the.other hand, t9
have our rights upheld 'by the Council. Our case

It is rather strange, 1 May say, that the two
proposais have come from two small nations
Australia is a small nation too - and 1 think all
small nations have the right ta the same con
sidf'.ration without any favouritism.

T'ne PRESIDENT: My good friend the Austra
lian representative has been kind enough to ac
cept my ruling and his proposal will automatically
be dropped as a result of the adoption of the
Egyptian proposai.

At the invitation of the President, Mr. Hussein
Ala, representative of Iran, took his place at the
Council table.

'The PRESIDENT: As the time is nearly 6 p.m.,
1 think we shall adjourn this meeting until tomor
row afterncon at 3, when the Iranian representa
tive will be able to make bis statement.

Mr. BYRNES (United States of America): 1
.respectfully add that the Iranian representative,
who has been invited to the table by the Council,
should be allowed to make a statement on the
question of postponement. Mter this has beell
done, l think it will be proper to adjourn. How
ever, 1 hope the Chair will not adjoum at this
time but permit the representative of Iran to
make a statement.

'The PRESIDENT: Then the meeting will be
continued and 1 shroI call on the representative
of Iran to make a statement.

Mr. ALA (Iran) : 1-consider it an honour to be
invited to the Council table. It is, 1 assure you,
with emotion that 1 take my seat before the high
est tribunal on earth, wherein lie the hopes and
aspirations of mankind. 1 wish you success in your
arduous labour for the restoration of harmony
and security and respect for internationaIlaw in
a distracted world.

.,



Conseil. Vous êtes saisis de notre requête et nous
désirons que vous en restiez saisis jusqu'à ce
qu'un règlement équitable, -conforme à l'r.sprit
de la Charte, soit intervenu.

Je reconnais qu'il appartient au Conseil de
décider si Il'.S débats doivent être ajournés ou
engagés immédiatement. Pour ma part, je suis
prêt, conformément aux instructions que j'ai
reçues, à exposer dès '1laintenant le différend qui
oppose malheureusement mon pays à son voisin.
Il est nécessai:~e, à mon avis, de le faire aussitôt
que possible.

Naturellement, je ne suis pas sans connaître
les nouvelles de presse de ces derniers jours, qui
signalent le retrait des troupes de l'URSS de
certainea régions de rIran. Hier~ le représentant
de l'URSS nous a communiqué la même infor
mation. Je suis également au courant de la
nouvelle parue dans les journaux de ce marin et
d'après laquelle mon Gouvernement nie, dans
une déclaration officielle, que le retrait des
troupes envisagé ait fait suite à un accord quel
conque conclu entre le Gouvernement de l'Iran
et l'URSS.

Je ne sais si certaines conditions ont été mises
au Tetrait de -ces troupes. Je me permets d'af
firmer, une fois pour toutes, qu'il n'y a pas eu,
à ma connaissance, d'accord ni d'arrangement,
secret ou autre, entre mon Gouvernement et
l'URSS au sujet d'un point quelconque de litige
sur lequel l'attention du Conseil vient d'être
attirée.

Personne n'accueillerait avec. plus d'enthou
siasme que moi un règlement équitable de nos
difficultés sur la base du respect de 1'11ldépen.~

dance souveraine et entière et de l'intégrité
territoriale de l'Iran.

Le Premier Ministre de l'Iran m'a tout spé
cialement chargé, dans les instructions qu'il m'a
données, de faire valoir que le fait qu'un Membre
des Nations Unies porte un différend' devant le
Conseil de sécurité ne doit pas être tenu par
d'autres parties au litige comme un geste
inamical.

Nous sommes les membres d'une même famille,
et ceci est une sorte de conseil de famille où nous
pouvons exposer librement nos griefs, et aboutir
à des solutions satisfaisantes.

Le représentant de l'URSS justifie sa proposi
tion d'ajournement en prétendant d'abord qu'il
y a eu sUTprise et, ensuite, que les negJciations
entreprises à là. suite de la résolution du 30 jan
vier 19461 sontencore en train; il déclare, toute
fois, qu'un accord est intervenu. sur un point
particulier.
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Je ne puis discuter comme il convient aucun.e
de -ces déclarations sans vous avoir d'abord pré
senté les faits relatifs aux négociations entreprises
à la suite de la résolution adoptée par le Conseil
le 30 janvier 1946, tels qu'ils m'ont été commu
niqués par le Premier Ministre de 1'Iran.

F,lSee Official Records of the Security Council, FiI'St Year, 1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité,
Irst Series, No. l, page 70. . Première Année, Première Série, No l, page 70. ...

The Prime Minister of Iran, in his instructions
to me, has particularly requested me to empha
size the point that the bringing of a dispute by
one Member of the United Nations before the
Security Council should not be interpreted by
other parties as an inimical act.

Of course, 1 am not unaware of the reports
which have appeared in the Press during the last
few days, regarding the withdrawal of USSR
troops from certain parts of Iran. Yesterday we
heard the same statement from the representa
tive of the USSR. Nor am 1 unaware of the news
reported in the Press this morning, to the cffect
that my Government has issued an official an
nouncement denying that the proposed evacua
tian of troops is the result of any agreement
entered into between the Iranian Government
and the Government of the Union of Soviet
Socialist Republics.

l do nat know whether any conditions are
being attached to the withdrawal of these troops.
May l say once and for all that 1 know of no
agreement or understanding, secret or other
wise, bctween my Government and the USSR
Government with respect to any of the matters
involved in the dispute now referred to this
Council.

No one would welcome more warmly than 1 a
just settlement of our difficulties on die: basis· of
respect for Iran's completeh independent sov
ereignty and territorial integrity.

The representative of the USSR bases his
proposal for delay first, on alleged surprise, and
secondly, on the -contention that negotiations pur
suant to the resolution of the Security Council,
dated 30 January 19461 are in progress and are
not yet completed, although he states that an un
derstanding has been reached· 9n one phase of
the matter.

1 cannot discuss either of these grounds ade
quately without first giving you the facts reported
to me by the Prime Minister of Iran with respect
to the negotiations pursuant to the resolution
adopted by the Council on 30 January 1946.

We are members of the same family, and this
is a sort of family council where we can freely
air our troubles and reach satisfactory solutions.

1 realize that the question whether to proceed
at once or to de1ay is a matter for the Council
ta decide. For my part, 1 am prepared~ according
ta my instructions, to proceed with the siutement
of the disputes which unfortunately have divided
my country and its neighbour. 1 consider it neces
sary ta do so at the earliest opportunity.

is now before you, and we want it to renlain
there until a just settlement has bten reached
according to the spirit of the Charter.
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Quand je vous aurai lu ce rapport, je crois
que j'aurai peu de chose à ajouter pour exposer
les objections que formule l'Iran à l'ajournement
des débats sur les deux différends soumis à votre
~amen.

jen viens à mon rapport.

On s'en souvient, le Conseil de sécurité a
adopté, le 30 janvier 1946, une résolution par
laquelle il engageait le Gouvernement de l'Iran
et le Gouvernement de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques à s'efforcer, dans toute la
mesure du possible, de régler leurs différends par
voie de négociations directes. Conformément à
cette résolution, le Gouvernement de l'Iran a
décidé d'envoyer à Moscou une délégation
chargée de discuter cette affaire avec les auto
rités de l'URSS. Le Premier Ministre de l'Iran,
M. Ghavam, animé d'un sincère désir d'établir
des relations amicales entre l'Iran et l'URSS,
était à la tête de cette délégation. Celle-ci est
arrivée dans la capitale de l'URSS le 19 février
dernier; elle y est restée environ seize jours et
elle a tenu plusieurs conférences avec M. Molo
tovet d'autres autorités de l'URSS; le maréchal
Staline a assisté lui-même à deux de ces séances.

Désireux d'écarter tout ce qui pouvait provo
quer des malentendus et du ressentiment de la
part des autorités de l'URSS, le Premier Ministre
de l'Iran a usé de toute son influence pour clari
fier l'atniosphère de façon à permettre une
franche discussion. Le désaccord entre l'Iran et
l'URSS porte sur l'intervention de cette dernière
dab8 les affaires intérieures de l'Iran par le
moyen des fonctionnaires et des troupes de
l'URSS; en cQnséquence, le Gouvernement de
l'URSS a été invité à renoncer à ces agisse
ments; il lui était demandé, en outre, de retirer
sans délai ses troupes du -territoire de l'Iran,
aucune raison de force majeure ne justifiant leur
maintien dans ce pays.

Les autorités de l'URSS ont reçu la délégation·
de l'Iran avec cordialité et considération, mais
elles n'ont voulu consentir, ni à retirer leurs
troupes de l'Iran, ni à renoncer à intervenir dans
les affaires intérieures du pays. En revanche, dIes
ont fait les propositions suivantes:

1. Les troupes de l'URSS seraient maintenues
dans certaines régions de l'Iran pour une période
indéteI'IllÎnée;

2. Le Gouvernement de l'Iran reconnaîtrait
l'autonomie intérieure de-l'Azerbaïdjan. Au cas
où le Gouvernement de l'Iran accepterait cette
requête, le Gouvernement de l'URSS proposait
de prendre les dispositions suivantes:

a) Le Premier Ministre de l'Azerbaïdjan,
dans ses rapports avec le Gouvernement central,
prendrait le titre de Gouverneur général;

b) .L'Azerbaïdjan n'aurait ni Ministère de la
guerre ni Ministère des Affaires étrangères;

c) Trente pour-cent des recettes fiscales de
Azerbaïèljan seraient versés. au Gouvernement
central'de l'Iran;

d) Toute la correspondance adressée au
Gouvernement central serait rédigée en persan.

The Iranian Prime Minister, anxious to re
move any cause of misunderstanding and ill
feeling on the part. of the :USSR authorities,
threw in his whole weight to dear the atmosphere
for a frank discussion of the matter. The issue
between Iran and the Union of Soviet Socialist
Republics was that the latter was interJering in
the internal affai.rs of Iran through the medium
of USSR officials and armed forces. Therefore
the tiSSR Government was requested to refrain
from these activities; furthermore, there being
no compelling reason for the continued presence
of its troops in Iran,the USSR Government was
asked to withdrawthem from .Iranian territory
without delay.

The USSR authorities, while receiving the
Iranian delegation with cordiality and respect,
would not agree to withdraw USSR troops from
Iran or to refrain from inte~ering in the internal .
affairs of Iran. Instead, they made the following
proposals:

1. USSR troops to remain in sorne parts of
Iran for an indefinite period.

After 1 have read this report, ! believe that it
will not be necessary ta add much ta explain
Iran's objection ta any further delay in the con
sideration by the Council of the two disputes
which are now before it.

My report is as follows:

It will be recalled that the Security Council
passed a resolution on 30 January 1946 directing
the Iranian and USSR Governments to en
deavour to solve their differences by direct nego
tiation. In conformity with this· resolution, the
Iranian Government decided to send a delega
tion ta Moscow to discuss the matter with the
USSR authorities. The Iranian Prime Minister,
Mr. Ghavam, animated by a sincere desire to
promote friendship' between Iran and the USSR,
headed the deiegation. The delegation arrived
in the USSR capital on 19 February last and
remained for approximately sixteen days. A num
ber of meetings were held with Mr. Molotov and
other USSR authorities; in two of the meetings
Marshal Stalin himself participated.

2. The. Iranian Gbvernment to. recognize the
internal autonomy of Azerbaijan. In the event
of the Iranian Government's acquiescence in tbis
request, the USSR Government offered to take
steps to arrange that:

Ca) The Prime Minister of Azerbaijan, in- re
lation· to .the central Government, would bear
the designation of Governor General;

(b) Azerbaijan ~ouldhave no Ministry ·of
War or Ministry of Foreign Affairs; .

(c) Thirty per cent of Azerbaijanrevenue
_cwould .be paid td the Iranian central Govern

. mem·
Cd) AlI correspondence withthe cen~ralGov

ernment would be in Persiân.
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1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité;
Première Année, Première Série, supplément No l, an~

nexe 2b, page 43.

3. Le Gouvernement de l'URSS renoncerait
à sa demande'de concession pétrolière, et propo
serait à la place l'organisation d'une Compagnie
mixte par actions, dans laquelle cinquante et un
pour-cent des actions seraient détenus Fa:' l'URSS
et quarante-neuf pour-cent par l'Iran.

Ayant à répondre à ces exigences qui n'ap
portaient pas' la solution de nos difficultés, qui
ne cadraient pas avec les lois de notre pays, ni
avec notre souveraineté nationale, et n'étaient
conformes, ni au Traité tripartite!, ni à la Charte
des Nations Unies, ni à la Déclaration de Téhé
ran, ni à la, Constitution de l'Iran, le Premier
Ministre ne 'pouvait que leur opposer un refus,
verbalement ·e.t par écrit. Toutefois, croyant
sincèrement à la nécessité d'établir des 1-e1ations
amicales entre l'URSS et l'Iran, il n'en a pas
moins poursuivi ses conversations avec les auto
rités de l'URSS dans l'espoir de finir par les
dissuader de maintenir leurs exigences; mais tous
les efforts du Premier Ministre ont été vains; les
négociations ont abouti à une impasse, et les
autorités -de l'URSS ont retiré leurs propositions.

Entre temps, le 2 mars, date extrême fixée pour.
le retrait des troupes de l'Iran, approchait. Or,
la radio de Moscou diffusait, le 1er mars, le
communiqué officiel annonçant que, au cours
d'une' entrevue, M. Ghavam, Premier Ministre
de l'Iran, a été informé le 25 février de la déci
sion suivante du Gouvernement de l'URSSS: à
partir du 2 mars, une partie des troupes· de
l'URSS commenœrait à évacuer les régions de
!'Iran, où la situation est relativement calme,
notamment le Mechhed, le Chthroud et le
Semnan,situées dans la partie orientale de l'Iran;
quant aux troupes de l'URSS stationnées dans
les autres régions de l'Iran, elles seraient mainte
nues dans ces territoires jusqu'à ce que ia situa
tion soit éclaircie.

Le Premier Ministre de l'Iran a protesté im
médiatement auprès du Gouvernement de,
l'URSS auquel il a adressé la lettre suivante:

"Monsieur le Conmïissaire du Peuple : .

"Dans le No 53/8969 des Izvestia du 2 mars
1946, un communiqué publié par l'agence Tass
annonçait que le Gouvernement de I"URSS
avait décidé de retirer, à partir du 2 mars, ses
trG~pes stationnées.dans le Khorassan, le Chah
roud et le Semnan.

"En même temps, il a été spécifié que des
troupes dl~ l'URSS seraient maintenues dans
d'autres régions du nord de l'Iran jusqu'à ce'
que la situation se soit éclaircie.

"En présence du communiqué officiel précité,
j'ai l'honneur d'attirer votre attention sur le
fait que, conformément au Traité tripartite con
clu à Téhéran entre l'Iran, l'URSS et le
Royaume-Uni le 29 janvier 1942, l'évacuation
de l'Iran par b forces alliées est fixée à la date
du 2 mars 1946, de façon formelle et incondi
tionnelle.
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Meanwhile the deadline for thè withdrawal
of foreign troops from Iran, name1y, 2 March,
was athand. On 1 MardI an official communiqué
was announced over the Moscow radio to the
effect that on 25 February Mr. Ghavam, Prime
Minister of Iran, was notified in the course of
conversation of the following decision of the
USSR Governmént: that .,beginning .2 March,
sorne USSR troops would be withdrawn from
those districts of Iran where the situation was
relatively quiet, name1y,' from the Mesheà,
Sharud and Samnan districts in the eastern part
of Iran; as to the USSRforces in other arèas of
Iran, they would remain there until the situation
had been clarified.

The Iranian Prime Minister at once lodged
the following protest with the USSR govern
ment:

"To the People's Commissar:

. "A Tass Agency communiqué was published
m the newspaper Izvestia No. 53/8969, of 2
March 1946, stating that the Govemment of the
USSR had decided to withdraw its forces from
Khurasan, Sharud .and Samnan as from 2
March 1946.

3. The USSR Government to abandon its
&mand for an oil concession; instead, an Iranian
USSR joint stock company should be established
in ""hich fifty-one per cent of the shares would be
owned by the USSR and forty-nine per cent by
Iran.

The Iranian Prime Minister, faced with these
demands which would not solve our difficulties;
which were not in accordance with our laws and
sovereignty; and which were not in conformity
with the provisions of the Tri-Partite Treatyl the
Dec1aràtion of Teheran or the Iranian Consti
tution, could adopt no other èourse than to :reject
them, verbally and in writing. Nevertheless, be
cause of bis sincere belief in the necessity for
friendship between Iran and the USSR, he pur
sued his conversations with the USSR authori
ties in the hope of eventually dissuading them
from insisting on these demands. But the Prime
Minîster's efforts were of no avail; the negotia
tions were deadlocked and the USSR authorities
withdrew their proposals.

"In connexion with this communiqué it is
stated that the USSR forœs will remain in other
parts of northern Iran until the situation has been
clarified. .

"In view of the' above official communiqué, 1
have the honour to bring to' your notice the fact
tbat in pursuance ta the Tri-Partite Treaty con
cluded at Teheran between Iran, the Union of
Soviet Socialist Republics and the United King
~om on 29 January 1942, the evacuation of AI
~ed forces from Iran is definitely and uncondi
tlOnally fixed for 2 March 1946.

F,l See o.ffi7ialRecords of the Securîty Councîl, First Year,
Irst SerIes, Supplement No. l, Annex 2b, page 43.
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"United Kingdom troops have been with
drawn from the whole of Iranian territory; hence
the maintenance on that date of USSR forces
in certain parts of northern Iran is incompatible
with the Treaty to which 1 have referred. It is
likewise in contradiction with the repeated state
ments of the USSR Government that it was its
intention to conform· to the provisions of the
Ti'eaty in this matter. Furthermore, the recent
decision taken by the Government of the USSR
is absolutely incompatible with the constitutional
laws of Iran and with the existing treaties be
tween Iran and the Union of Soviet Socialist Re
publics.

"In view of the foregoing, it is with the utmost
regret that 1 am compelled to protest on behalf
of the Iranian Goven .ment against the. USSR
Government's decisionand to insist that orders
should be given for the withdrawal of USSR
forces as promptly as possible fi"om the whole
territory of Iran.

"(Signed) A GHAVAM

"Prime Minister and Minister
of Foreign AlJairs ot Iran"

It was suggested that a joint communiqué
should be issued. The Iranian Prime Minister

. took the position tha~ there was no 'point in issu
ing a communiqué whûn llothing had been ac
complished. The USSR authorities, however,
sent him a draft communiqué, two points of
which he found unacceptable. In the fust place,
he objected to the statement that discussions had
been conduci:ed with "good understanding".
SecondIy~ he objected to the statement that dis
cussions would be continued with the new USSR
Ambassado!' who was shortly leaving for
Teheran; he suggested instead a statement to the
effect that it was hoped that the appointment of
the new Ambassador would be conducive to the
promotion of friendly relationS.

The resolution of the Security Council, dated
3D January 1946, which refers the matter to the
two parties for settlement by direct negoti:ation,
"requests the parties to inform the·Council of any
results achieved in such negotiations". 1 regret
t() inform the Council that to my knowledge no
positive results have been achieved. 1 am in
stmcted by the Govemmentof Iran to refer the
dispute to the Counci1 for decision in accordance
with the powers and duties of the Council.

Mr. BYRNES (United States of Am.erica): 1
respectfully suggest that the Iranian representa
tive might he instructed· at· this time to confine
bis remarks, in accordance with the action of the
Council, ta the question of postponem.erit, as the
proposaI reads, rather than to go into' detail.
What he said related rather to the substance of
the matter.

Mr. ALA. (Iran): 1 consider that this is neces
sary so that 1 can give my c()nc1usionsregarding
.the question of postponement. This is all data

"Les troupes britanniques ont été retirées du
territoire de l'Iran t()ut entier. TI suit que le
maintien, au 2 mars 1946, de troupes de l'URSS
dans certaines parties du territoire du nord de
l'Iran n'est pas conforme au dit Traité. TI est
également en contradiction avec les assurances
répptées du Gouvernement de l'URSS qui disait
avoir l'intention de se conformer ~ux stipulations
du Traité en la matière. De plus, la récente·déci·
sion du Gouvernement de l'URSS est absolument
incompatible avec les lois constitutionnelles de
l'Iran, comme avec les traités conclus entre
l'Ir'an et l'Union des Républiques socialistes
soviétiques.

"Etant donné les faits indiqués, je me trouve,
à mon grand regret, obligé d~ protester, au nom
du Gouvernement de l'Iran, contre la décision
prise par le Gouvernement de l'URSS et de
demander que l'()rdre soit expressément donné
aux troupes de l'URSS d'évacuer aussi vite que
possible tout le territoire de l'Iran.

"(Signé) A. GHAVAM

Premier Ministre et Ministre des
Affaires étrangères de ['Iran"

Il avait été proposé de publier un communiqué
commun. Le Premier Ministre de l'Irau soutint
qu'il n'y avait pas lieu de publier un commu·
lliqué, aucun résultat n'ayant été obtenu. Les
autorités de l'URSS, cependant, lui proposèrent
un projet de communiqué sur leque1le Premier
Ministre fit deux réserves; ,tout d'abord, il
s'élevait contre la déclaration suivant laquelle
les discussions s'étaient dérou1ées dans un esprit
de "compréhension mutuelle"; ensuite, il n'était
pas d'avis que l'on déclarât que les discussions
se poursuivraient avec l'Ambassadeur de l'URSS
qui devait bientôt partir pour Téhéran; il pro
posait, au contraire, d'exprimer simplement
l'espoir que la nomination du nouvel Ambassa
deur contribuerait à l'établissement de relations '
amicales.

La résolution en date du 3D janvier 194C, par
laquelle le Conseil de sécurité avait soumis le
règlement de cette affaire à des négociations
directes,"invite [chacune des deux parties inté
ressées] à informer le C!:>nseil des résultats obte
nus au cours de ces négociations". Je regrette
d'informer le Conseil que, à. ma connaissance,
aucun résultat positif n'a été atteint. D'après
les instructions que j'ai reçues du Gouvernement
de l'Iran, je dois porter ce différend devant le
Conseil, qui sera chargé de prendre une décision
conformément aux pouvoirs dont il est investi
et aux devoirs qui lui incombent.

M. BYRNES (Etats-Unis d'Amérique) (traduit.
de l'anglais): Je me permets de suggérer que
nous pourrions prier le représentant de 1'Iran
de s'en te!1Ïr· 'Pour le moment, en accord avec la
décision du Conseil, à. la question de l'ajourne
ment, ainsi qu'il est prévu dans la résolution,
plutôt que d'entrer dans les détails. Jusqu'ici,
il nous a plutôt donné un exposé du fond de la
question. .

M. Au (Iran) (traduit de t'anglais:)
J'estime que ce que je viens de dire est indispen
sable pour me permettre d'en arriver à mes con-
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clusions sur la question de l'ajournement. TI est
nécessaire que le Conseil connaisse tous ces
éléments avant que je puisse aborder la dernière
partie de ma déclaration, qui a trait à l'ajourne
ment et à notre opinion sur ce dernier point.

M.BYRNES (Etats-Unis d'America) (traduit
de l'anglais): Il est difficile, je le comprends
très bien, d'établir une dThtinction trèg nette
entre les deux questions, mais à mon avis, le
représentant de l'Iran, parfaitement informé de
ce qu'a fait le Conseil cet après-midi, doit s'en
tenir, dans la mesure du possible, à la question
de l'ajournement. Voudrait-il faire porter, si
possible, ses observations sur ce point? Je pense
qu'il est en mesure de le faire.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): En effet,
conformément à la proposition que nous venons
d'adopter, le Conseil doit entendre le représen
tant de l'Iran au sujet de la quesûon de l'ajour
nement demandé par le représentant de l'URSS.
Le représenta.l1.t de l'Iran est donc prié de se
borner, dans la mesure du possible, à cet aspect
particulier de la question. .

M.LANGE (Pologne) (traduit de 1'afl,glais):
Je tiens à souligner que j'avais récemment at
tiré l'attention du Président sur ~~ point, comme
le Secrétaire d'Etat vient de le faire lui-même,
mais le Président n'avait pour ainsi dire pas
réagi à ma déclaration. J'espère que, à l'avenir,
il témoignera de plus de considération à l'égard

1 des petites nations.

M. ALA (Iran) (traduit de l'anglais):
Ma situàtion est bien difficile. Mon exposé suit
un ordre logique. Tout ce que j'ai à vous dire
aboutira à cette dernière partie, et il est extrême
ment difficile. d'y arriver sans vous avoir Inis
au courant des faits pertinents que je possède,
afin que vous puissi~z juger des raisons.pour les
quelles je propose qu'il n'y ait pas d'ajourne
ment. Et maintenant, si vous voulez bien m.e
permettre de poursuivre, je vous exposerai mes
arguments.

M. BYRNES (Etats-Unis d'Amérique) (traduit 
de l'anglais): Je n'ai pas l'intention d'indiquer
au représentant de l'Iran sous quelle f,orme il doit
présenter sa déclaration, mais il serait peut-être
utile de lui dire qu'il y a certains poi,nts au sujet
desquels le Conseil serait heureux d'avoir quel
ques renseignements. Tout d'abord, ên tant que
reprf.sentàl'1.t de l'Iran, M. Hus!lein AJa est-il
autorisé à accepter un ajournem~nt?Les instruc
tions qu'il a reçues ont-elles éCé modifiées depuis
qu'il a déposé œttê requête? Quels sont les dan
gers présentés par la situation qui le portent à
croire ":lu'il est indispensable de procéder înuné,.
diatement à son examen et qu~aucunajourne"

ment n'est possible? Il pourrait invoquer certains
arguments personnelS.

HASSAN Pacha. (Egypte) (traduit de l'an
glais) : J'allais justement émettre l'idée .que,si
nous n:étions pas satisfaits par l'exposé du repré
sentant de l'Iran·et si nous le trouvions trop long,
tout membre du Conseil pourrait lui poser cer
taines questions et lui demander, par exemple,
s'il-partage l'opinion du représentant de l'URSS
au sujet de l'ajournement. S'il répond parla .

WIDch it is necessary for you ta have sa that 1
may he able to come ta the latter part of my
statement, which concerns the question of post
poneinent and our views on that point.

Mr. ALA (Iran): It is very difficult for me.
This is all a logical sequence. AIl that 1 have to
tell you willlead to the lastpart, and if is most
difficult to get ta the last part without having put
you in possession of the proper points which 1
have. in mind. so that you can appreciate the
reasons for which 1 woulJ suggest that there
should be ne postponement. Now if you will
allow me to continue, 1 shall present to you the
relevant points.

.
Mr. LANGE (Poland) :1 should like ta remark

that a short time aga 1 directed the President's
attention to the saIne point which the United
Stâtes representative has just raised, bùt some
how the President did not react to my statement.
1 hope that in the future he will give more con
sideration to the smaller nations.

Mr. BVRNES (United States of America): 1
should not want to suggest how the representative
of Iran shou!d present bis statemeI1t, but it might
be helpful to him if 1 said that there are some
things the Council would lite ta hear. First, is
Mr. Hussein AJa, as the rC.î'_.;sentative of Iran,
authorized to agree to-a postponement? Has there
been any change in his instrucuons sinee he filed
this matter? What are the dangers in the situa
tion which cause him ta believe that it is essential
to proceed immediately to a discussion thereon
and which do not permit a postponement? He
may conjure up some arguments of bis own.

The PRESIDENT: Yes, 1 think under'the terms
of the proposa! we have just adopted, the Council
is to hear the Iraman representativc's point of
view concerning the question of postponement
requested by the USSR representative. Will the
Iranian representative confine hinlself as far as
possible to that phase of the question?

Mr. BYRNES (United States of America): 1
realize that it is difficult for ahyone ta draw a
very c1ear line, but 1 think. that the representative
of Iran, familiar as he is wtih the action of the
Council here this afternoon, shouldconcentrate
upon the question of postponement as far as
possible. If he would as far as possible direct bis
remarks to that point, 1 think he could do it.

IIASSAN Pasha (Egypt): l was just going ta
suggest thatif we· think the Iranian representa
tive's e.''Cposé unsati.sfactoryor too long for us ta
hear, any member of the Council could address
certain questions to him; for instance, wh-;ther
he agrees with the views of the USSEl representa
tive concerning postponem.ent. If he does not,
he could say why he does not and he could give
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négative, il pourrait alors expliquer pourquoi et
exposer les motifs pour lesquels, à son avis, il
est nécessaire que le Conseil examine immédiate
ment cette question. Cette suggestion est, je crois,
dù même ordre que celle de M. BY~'les, et il
appartient au représentant de l'Iran de présenter
ses réponses comme il jugera bon de le faire.

M. Au (Iran) (traduit de l'anglais):
Je n'ai pas d'instructions d~ mon Gouve.r!lement
me permettant d'accepter un ajourne'lnent de
l'affaire sur laquelle j'ai attiré l'attention du
Conseil de sécurité dans la lettre qui a été
adressée à son Président le 18 mars.

Je vous donnerai lecture des raisons pour
lesquelles je m'oppose à tout ajournement.

J'en arrive donc à la question de savoir si
l'ajournement porterait atteinte aux droits de
l'Iran de manière incompatible avec les principes
de la Charte.

Les troupes de l'URSS sont encore en Iran.
L'Iran a souffert et souffre encore actuellement
de l'intervention dans ses affaires intérieures des
agents de l'URSS, des fonctionnaires et des forces
armées de l'URSS. L'Iran n'a pas reçu d'assu
rance formelle et sans réserve que ces troupes
abandonneraient .son territoire à une date
déterminée.

Je voudrais aussi vous rappeler que, au cours
des négociations qui ont eu lieu, l'Iran s'est vu
présenter des exigences incompatibles avec sa
souveraineté et avec l'intégrité de son territoire.
Cette situation, comme je l'ai dit, est lourde de
menaces.

Je le répète, l'affaire présente un caractère très
urgent. La présence de troupes étrangères dans
un pays ne constitue pas seulement une atteinte
à sa souveraineté, mais aussi une charge ":5
lourde pour son peuple et une immixtion dans
sa vie quotidienne; elle entrave également le
Gouvernement dans l'exercice de son autorité.
Des troupes étrangères ont été stationnées en
Iran pendant plus de quatre ans,et vous devez
comprendre combien nous sommes impatients
d'en être débarrassés.

Si nous devions adopter la méthode suivant
laquelle le Gouvernement de l'Iran aurait à
présenter, par écrit, un memorandum et des rap
ports au Conseil de sécurité, le règlement de
cette affaire pourrait être indéfiniment retardé.
De pius, le maintien des .troupes de l'URSS en
Iran est un fait qu'il n'est pas nécessaire de
prouve:- par la présentation de documents.

L'importance que les peuples du monde entier,
comme le peuple de l'Iran, attachent à cette

'situation, montre bien que tout retard apporté'
au règlement de cette affaire est une menacè pour
la ·paix mondiale. L'ajournement est demandé
par le pays qui a le plus à y gagner~ De même,
l'Iran s'y oppose parœ que c'est lui qui a le
plus à y perdre. S'il est du devoir du Conseil
d'examine!' une affaire -qui risque de mettre en
danger la paix internationale, il semble bien
qu'il soit de son devoir dè ne pas en retarder
l'examen. Pour toutes ces raisons, l'Iran envisage
avec inquiétude tout retard dans l'examen par
le Conseil du fond de cette affaire..

'ô

The matter, 1 repeat, is of great urgency.
The .presence of foreign forces in any coun
try COnstitlltes not only .an iniringement upon
its sovereignty, but also a heavy burden on
the people and an interference in their daily
life; it is equally an impediment to the exercise
of the authority of the Government. We have
had fûreign forces in Iran for over four years and
you must realize how anxious we are to be rid of
them.

1 shaIl read you the reasons why 1 am opposed
to any postponement.

1 come now to the question whether delay
would prejudice the rights of Iran in a manner
inconsistent with the principles of the Charter.

.Mr. Au (Iran): 1 have no instructions from
my Government to agree ta any 'postponement
of the matter which 1 brought to the attention
of the Council in myletter of 18 March addressed
to the President of the Security Council.

May 1 remind you that in the course of the
negoti~tionsthat have taken place, demands have
been made upon Iran which are inconsistent with
its sovereignty and territorial integrity. Such a
state of affairs is, as 1 havesaid, explosive.

bis reasons for contending that it is necessary
that the Council should consider the question
immer ..;cly. 1 think such a method would be
along the lines suggested by Mr. Byrnes and it is
up to the representative of Iran to mould his
answers as he deems fit.

USSR troops are still in Iran. Iran has suffered
and is at this moment suffering from interference
in its internal affairs through the intervention of
USSR agents, officials and armed forces. Iran has
recèived no definite and unconditional assurances
that these troops will be removed from the whole
of its territory by a given dat~.

If we were ta adopta procedure whereby the
Government would be required to submit a
written memorandum and reports to the Security
Council, the settlement of this matter might be
indefinitely protracted. Moreover, the continued
presence of USSR troops in Iran is a fact which
does not need to be established by any docu
ments.

The seriousness with which the people aIl over
the world, as well as the people of Iran, regard
this state oi affairs is testimony to the fact that
delay in the settlement of this dispute is a threat
to world peace. A delay is requested by the coun
try that has most to gain by delay. It is resisted
by Iran because, by the same token, Iranhas
most to lose. If it is the duty of the Cou..'1ci: '')
consider' a matter that is likely to endanger inter
national peace, it would seem to be the duty of
die Council not to delay the consideration of
such a matter.' For these reasons Iran views with
gra.ve· concern .any delay in the consideration by
the Council of the m-erits of the case.
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For these reasons, on behalf of my Government,
1 request the Couneil ta take up these matters
at once and, without reference to further nego
tiations to arrive at a solution consistent with the
principles of the Charter.

Until definite assurances are ciiven to the
Couneil that the complete evacuation of Iran
will take place within a brief and fixed period
of time, without being made conditional on any
foreseen or unforeseen circumstances or agreè
ments, Iran believes that postponement would
not be in accord with the purposes and principles
of the Charter.

Mr. LANGE (Poland): ln accordance with
the suggestion made by th~ represen.tative of
Egypt, 1 should like ta put a few quesuons to
the Iranian representative, to whose declarations
1 have listened with interest.

The representative of Iran told us that he had
received no instructions to delay consideration
of the case. My first question, therefore, is whether
he has received any instructions ta oppose a delay.

The statement made by the representative of
Iran - ta which, as 1 said, 1 gave full attention
- omitted a point which 1 think is crucial to the
matter. It is the fact that the USSR troops in
Iran are in process of being withdrawn. His state
ment contained one very brief sentence refe..rring
to a newspaper report on that subject, the
veracity of which he appeared to question. In
view, therefore, of the fact that 1 have myself
suffered great dir~~ulties in mmmunicatillg with
my Government, .l wish to ask the Iranian repre
sentative a second question, namely, whether he
has received any official information regarding
fue withdrawal of troops from Iran.

The representative of the USSR, in one of bis
statements today, referred to an official interview
given by the Prime Minister of Iran. If'1 rightly
remember the words of the USSR representative,
that interview allegedly contained the following
points:

(a) That the Prime Minister .of Iran
acknowledges ·the fact that USSR troops are
being withdrawn;

(b) That he does not want any outside pres
sure to be exerted on the relations between the
Iranian Government and the Governme:nt or the
USSR..

1 am quoting now from memory, and we shall
have to check with the record.

The third question, therefore, which 1 wÏsh
to put to the Iranian representative is whether
~e ~an confirm the truth of the USSR representa
tlve s statement.

. These are the threequestions which 1 should
like to have answered; and 1 think the answers
would be very helpful in permitting us to make
up our minds on the question of delay or post
ponement.

. ' \

• HASSAN Pasha (Egypt): 1 wonder if our Po
lish ,.collea~e wouldagree to postponing this
hearmg until tomorrow because of the hour and

Au nom de mon 30uvernement, je prie donc
le Conseil de sécurité d'aborder immédiatement
la discussion de ces questions et de leur donner
une .·!ution conforme aux principes de la
Charte, sans renvoi à de nouvelles négociations.

Tant que le Conseil n'aura pas reçu l'assurance
formelle que l'évacuation complète de l'Iran
sera effectuée dans un délai déterminé et de
courte durée, sans qu'elle dépende de faits ou
d'accords prévus ou imprévus, l'Iran estime
qu'un ajournement ne serait pas conforme aux
buts et principes de la Charte.

M. LANGE (Pologne) (traduit de l'anglais) :
Etant donné la proposition faite par le représen
tant de l'Egypte, j'aimerais poser quelques ques
tions au représentant de l'Iran dont j'ai suivi
l'exposé avec intérêt.

Le rp.présentant de l'Iran nous a dit n'avoir
pas reçu d'instructions l'autorisant à accepter
l'ajournement. Je voudrais lui demander s'il a
reçu des instructions lui enjoignant de s'opposer
à cet ajournement.

Dans son expbsé, que j'ai suivi avec attention,
le représentant de l'Iran omet un point qui, me
semble-t-il, est d'une importance capitale. C'est
le fait que l'évacuation des troupes de l'URSS
stationnées en Iran est en cours. Cet exposé con
ten~jt un.e ~llusion très brève à des nouvelles de
presse à œ sujet, dont le représentant de l'Iran
semblait mettre en doute l'exactitude. Etant
donné que j'ai eu moi-mê.,.ne de grandes diffi
cultés à communiquer avec mon Gouvernement,
jt voudrais poser une deuxième question ?oU

représentant de l'Iran: a-t-il reçu des informa
tions officielles concernant l'évacuation de l'Iran?

Le représentant de l'URSS, dans Ulie des
déclarations qu'il a faites aujourd'hui, a parlé
d'une interview officielle accordée par le Premier
Ministre de l'Iran. Si je me rappelle bien les
termes employés par le représentant de l'URSS,
il aurait été dit au cours de cettèinterview:

a) Que le Premier Ministre de l'Iran recon
naît le fait que l'é\acuation des troupes de
l'URSS a commencé;

b) Qu'aucune pression extérIeure ne do;t
s'exercer sur les relations entre le Gouvernement
de l'Iran et le Goùvernement de l'URSS.

Je cite ceci de' mémoire et nous devrons
vérifier ces points dans les procès-verba1L,,{.

Ma troisième question est donc: le représen
tant de l'Iran est-il en mesure de confirmer les
déclarationsfaites par le représentant de l'URSS?

J'aimerais avoir des réponses à ces trois points;
elles nous aideraient grandement, je crois, à nous
faire une opinion sur la question du renvoi ou
de l'ajournement;· ..

HASSAN Pacha (Egypte) (traduit de l'an
glais): Le représentant -de la Pologne veut-il
accepter que ces réponses soient remises à de-



the commitments of sorne of the members of the
Council?

The PRESIDENT: 1 think the Couneil accepts
the suggestion that the Iranian representative
should be given an opportunity to answer these
questions at the next meeting of the Council.

The meeting rose at 6.45 p.m.

TWENTYREIGHTH MEETING
Held at Hunter Gollege, New York,

on Friday, 29 March 1946, at 3 p.m.

President: 1vfr. Quo Tai~chi (China).

Present: The representatives of the following
counmes: Australia, Brazil, China, Egypt,
France, Mexico, Netherlands, Poland, United
Kingdom, United States of America.

14. Provisional agenda (document S/22)

1. Adoption of the agenda.

2. (a) Le~er dated 18 March 19'!6 from the
representative of Iran· addressed to
the Secretary-General, and letter dated
18 March 1946 from the representative
of Iran addressed to the President of
the Security Couneil (document S/15).1

(b) Letter dated 19 March 1946 from the
representative of the Union of Soviet
Socialist Republics addressed to the Sec
retary-General (document S/16).z

(c) Letter dated 20 March 1946 from the
representaJtive of the United States of
America addressed to the Secretary-Gen
eral (document S/17).'

(d) Letter dated 20 March 1946 from the
representative of Ixan addressed to the
Secretary-General (document S/18).4

15. Adoption of the agenda
The agenda was adopted.

16. Continuation of the" discussion on the
Iranian question

At the invitation of the President, Mr. Hussein
Ala, repr.esentative of Iran, took his place at the
Security Gouncil table.

The PRESIDENT: 1 believe, when we adjourned
the day before y~terday, it was agreed that the
-Iranian representative be invited to reply to, the
three questions addressed ta him by the Polish
representative. Will he please do so?

Mr. ALA (Iran): 1 believe the first qu.estion
which Mr. Lange asked me wa'l to this effect:

1 See Official Records of the Security Council, First Year,
First Series, Supplement No. -2, Ailnex 2a.

'Ibid., Anne" 2b.
~·Ibid.,· Annex2c.
·Ibid., Annex 2d.
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main, étant donné rheure tardive et en raison
des obligations de certains d'entre nous?

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le
Conseil sera sans doute d'accord pour que nous
donnions au représentant de l'Iran la possibilité
de répondre, lors d'une prochaine séance, aux
questions posées péU' le représentant de la
Pologne.

La séance est levée à 18 h. 45.

VINGT·HUITIEME SEANCE
Tenue à Hunter Gollege, New-York,

le vendredi 29 mars 1946, il 15 heures.

Président: M. Quo Tai-chi (Chine).

Présents: Les représentants C:es pays suivants:
Australie, Brésil, Chine, Egypte, France,
Mexique, Pays-Bas, Pologne, Royaume-Uni,
Etats-Unis d'Amérique.

14. Ordre du jour provisoire (document
5/22)

1. Adoption de l'ordre du jour.
2. a.) Lettre, en date du 18 mars 1946, adressée

au Secrétaire général par le représentant
de l'Iran, et lettx:e, en date du 18 mars
1946, adressée au Président du Conseil
de sécurité par le représentant de l'Iran
(document S/15) 1.

b) Lettre, en date du ·19 mars 1946, adressée
au Secrétaire général par le représentant
de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques (document S/16) 2.

c) Lettre, en date du 20 mars 1946, adressée
au Secrétaire -général par le représentant
des Etats-Unis d'Amérique (document
S/17)'.

d) Lettre, en date du 20 mars 1946, adressée
au Secrétaire général par le représentant
de l'Iran (document S/18)4.

15. Adoption de l'ordre du iour
L'ordre du jour est adopté.

16. Suite de la discussion sur la question
iranienne

Sur l'invitation du Président, M. Hussein Ala,
représentant de f'Iran, prend place à la table du
Conseil.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Lorsque
nous avons leyé la séance avant-hier, je crois qu'il
était entendu que le représentant de l'Iran serait
invité à répondre aux trois questions que lui avait
pJsée.s le représentant de la Pologne. Vc: Idrait-il
le faire maintenant?

M. ALA (Iran) (tradu# de l'anglais): Je
crois que la première question que le représentant

1 Voir les Procès-verbaux offici'lls du Conseil de sécuritè,
Première Année, Première Série, supplément No 2, an·
nexe 2a.

, Ibid., annexe 2b.
'Ibid., annexe 2c,
4 Ibid., annexe 2d.
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